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4.2 Gouvernance d’Entreprise
[GRI 2‑9], [GRI 2‑10], [GRI 2‑11], [GRI 2‑12]

4.2.1 Conformité au Code AFEP‑‑MEDEF – Référentiel en matière 
de gouvernance d’entreprise

Les dispositions législatives françaises ainsi que les règles 
édictées par les autorités de régulation des marchés financiers 
s’appliquent à la gouvernance d’entreprise de la Société.

La Société se réfère au Code AFEP‑MEDEF de gouvernement 
d’entreprise des sociétés cotées et a décidé d’appliquer ce 
code comme référentiel en matière de gouvernement 
d’entreprise, et en assurer le suivi, à travers une séance 
annuelle du Conseil d’Administration dédiée à ces questions.

Dans ce cadre, et à l’instar des années précédentes, le Conseil 
d’Administration s’est réuni le 15 décembre  2022 pour 
l’examen annuel du suivi de la bonne application par la 
Société de ces principes de gouvernance. A l’issue de cette 
réunion, le Conseil d’Administration a considéré que les 
pratiques de gouvernance de la Société sont pleinement 
conformes au Code AFEP‑MEDEF, dans sa version alors 
applicable, en date de janvier 2020.

L’appréciation du Conseil sur l’application du Code 
AFEP‑MEDEF est consultable dans son intégralité sur le site 
Internet d’Atos www.atos.net.

 La Société se conforme déjà à la plupart des nouvelles 
recommandations énoncées dans la version révisée du Code 
AFEP‑MEDEF publiée en décembre 2022, qui vise à placer la 
stratégie RSE, y compris le changement climatique, au cœur 
des missions de tout Conseil d'Administration. Le Conseil

d'Administration s'est réuni le 24 janvier 2023 et a conclu 
qu'après avoir été pionnier dans ce domaine, et avoir obtenu 
un soutien favorable de ses actionnaires lors de l'Assemblée 
Générale Annuelle 2021 dans le cadre d'un vote consultatif 
sur son ambitieuse stratégie de décarbonisation, Atos 
répondait déjà aux attentes des nouvelles dispositions du 
Code, et ce bien avant leur entrée en vigueur lors de 
l'Assemblée Générale Annuelle de la Société devant se réunir 
en 2024. L'examen annuel par le Conseil d'Administration des 
résultats de la stratégie RSE de la Société a eu lieu le 28 
février 2023. 

Le Code AFEP‑MEDEF est consultable sur le site Internet de 
l’AFEP www.afep.com, dans la rubrique « Gouvernance ».

Par ailleurs, les questions de gouvernance sont régulièrement 
abordées au cours des réunions du Conseil d’Administration. 
Le Conseil a ainsi manifesté de façon constante sa volonté de 
prendre en compte les recommandations d’amélioration de la 
gouvernance des sociétés cotées lorsqu’elles sont conformes 
aux intérêts de la Société et de ses actionnaires, voire 
d’anticiper de telles tendances. C’est le cas de la pratique 
innovante de la Société consistant à consulter régulièrement 
ses actionnaires au sujet des orientations à moyen terme 
(dernièrement à l’Assemblée Générale tenue le 27 octobre 
2020). De même, Atos a été la première entreprise du CAC40 
à ancrer sa raison d’être dans ses statuts dès le 30 avril 2019, 
anticipant l’entrée en vigueur de la loi PACTE le 22 mai 2019.

4.2.2 Mode de direction
La gouvernance statutaire de la Société a été convertie vers 
un système à Conseil d’Administration en 2009. Les fonctions 
de Président du Conseil d’Administration et de Directeur 
Général sont dissociées depuis le 31 octobre 2019. Cette 
structure de gouvernance d’entreprise est largement 
reconnue comme une des meilleures pratiques pour assurer 
une séparation claire entre, d’une part, les fonctions attribuées 
au Conseil d’Administration consistant à déterminer les 
orientations de l’activité de la Société et à contrôler leur mise 
en œuvre, et les fonctions opérationnelles et de direction 
attribuée à la Direction Générale, d’autre part.

En complément de la dissociation des fonctions de Président 
et de Directeur Général et en conformité avec les meilleures 
pratiques de gouvernance, les mécanismes suivants sont mis 
en œuvre afin d’assurer un équilibre des pouvoirs :

le Conseil d’Administration est composé de 73% 
d’administrateurs indépendants ;

P

le Conseil d’Administration a constitué en son sein quatre 
comités permanents, composés au moins d’une majorité 
d’administrateurs indépendants. Le 1  décembre 2020, le 
Conseil d’Administration a décidé de séparer les missions

P

er

auparavant attribuées au Comité des Nominations et des 
Rémunérations entre deux comités : le Comité des 
Nominations et de Gouvernance, et le Comité des 
Rémunérations. Le Comité des Nominations et de 
Gouvernance a également été chargé de la revue régulière 
du plan de succession du Directeur Général ;
dans le cadre de l'étude du projet stratégique du Groupe 
présenté lors du Capital Markets Day du 14 juin 2022, le 
Conseil d'Administration a décidé de constituer un Comité 
Ad hoc consultatif, composé à majorité d'administrateurs 
indépendants, chargé, entre autres, de fournir des 
recommandations et de superviser l'étude et la mise en 
œuvre du projet par l'équipe de direction ;

P

au moins deux fois par an, des administrateurs tiennent des 
réunions, hors la présence des cadres dirigeants, pendant 
lesquelles ils discutent des affaires de la Société, et 
abordent tout sujet pertinent ;

P

le Règlement intérieur du Conseil d’Administration précise 
les matières réservées au Conseil d’Administration qui 
requièrent l’autorisation préalable du Conseil ainsi que les 
missions du Président du Conseil d’Administration.

P
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Missions du Président du Conseil d’Administration :
Les missions légales du Président du Conseil d’Administration 
d’Atos SE (conformément aux statuts de la Société et au 
Règlement intérieur du Conseil d’Administration) sont les 
suivantes :

Sur les recommandations d’un comité ad hoc composé de 
quatre administrateurs indépendants suivant la nomination de 
M. Bertrand Meunier aux fonctions de Président du Conseil, le 
Conseil d’Administration a décidé en 2020 de confier au 
Président du Conseil d’Administration les missions 
supplémentaires suivantes, telles que reflétées dans le 
Règlement intérieur du Conseil :

Limitations des pouvoirs du Directeur Général et 
du Directeur Général Délégué
Le Conseil d’Administration a défini, dans son Règlement 
intérieur, les matières réservées requérant l’autorisation 
préalable du Conseil :

 

Dialogue avec les actionnaires
Conformément au Code AFEP‑MEDEF, la Société a des 
contacts directs réguliers avec ses actionnaires et 
investisseurs tout au long de l’année pour comprendre leurs 
attentes et les prendre en compte.

Dans ce contexte, les mesures suivantes, favorisant un 
dialogue harmonieux avec les actionnaires, ont été mises en 
œuvre :

Plan de succession des cadres dirigeants
Les administrateurs peuvent tenir des réunions hors la 
présence des cadres dirigeants, pendant lesquelles ils 
discutent des affaires de la Société, et abordent, parmi 
d’autres sujets, le plan de succession des cadres dirigeants, 
conformément à la recommandation du Code AFEP‑MEDEF.

le Président organise et dirige les travaux du Conseil ;P

le Président convoque les réunions du Conseil 
d’Administration, détermine l’ordre du jour et préside les 
réunions ;

P

le Président veille au bon fonctionnement des organes de 
la Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs 
sont en mesure de remplir leur mission ;

P

le Président préside les Assemblées Générales des 
actionnaires et rend compte des travaux du Conseil 
d’Administration à l’Assemblée Générale Annuelle.

P

consulter ou être consulté et s’entretenir avec le Directeur 
Général sur certains événements significatifs et 
stratégiques pour la Société ;

P

représenter la Société dans ses relations de haut niveau 
avec les pouvoirs publics et les parties prenantes 
stratégiques de la Société, en concertation avec le 
Directeur Général ;

P

participer à certaines réunions internes avec les dirigeants 
et les équipes de la Société et, le cas échéant, à certaines 
réunions des comités du Conseil ;

P

maintenir la qualité des relations avec les actionnaires ;P

participer au processus de recrutement de nouveaux 
administrateurs et à l’élaboration du plan de succession ;

P

garantir l’équilibre du Conseil (en plus de son bon 
fonctionnement) ;

P

arbitrer d’éventuels conflits d’intérêts.P

acquisition ou vente de participations excédant 100 millions 
d’euros ;

P

acquisition ou vente d’actifs excédant 100 millions d’euros ;P

acquisition d’actifs ou de participations au‑delà de l’activité 
habituelle du Groupe ;

P

acquisition ou vente de biens immobiliers excédant 
100 millions d’euros ;

P

alliance stratégique ou partenariat qui pourrait avoir un 
impact structurant pour le Groupe;

P

engagement de volume supérieur à 100 millions d'euros ;P

garanties de maison mère excédant la délégation octroyée 
au Directeur Général ;

P

toute opération significative se situant hors de la stratégie 
annoncée de l’entreprise.

P

Atos communique régulièrement sa stratégie aux 
actionnaires. En juin 2022, lors du Capital Markets Day, Atos 
a présenté son projet de séparation en deux sociétés 
cotées en bourse, pour libérer son potentiel de création de 
valeur et déployer un ambitieux plan de transformation ;

P

lors de l’Assemblée Générale Annuelle du 30 avril 2019, les 
actionnaires d’Atos ont décidé à 99,93% des voix d’ancrer la 
raison d’être de la Société dans ses statuts ;

P

les présentations établies pour les rapports financiers, les 
journées investisseurs ou les Assemblées Générales sont 
mises en ligne sur le site Internet de la Société ;

P

la Société échange avec ses actionnaires tout au long de 
l’année, mais elle organise depuis de nombreuses années 
une tournée de présentation sur la gouvernance avant 
chacune de ses Assemblées Générales Annuelles.

P
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4.2.3 Composition et principes d’organisation du Conseil d’Administration 
et de la Direction Générale

[GRI 2‑9], [GRI 2‑10], [GRI 2‑11], [GRI 2‑12]

4.2.3.1 Composition du Conseil d’Administration
Evolution de la composition du Conseil d’Administration et des comités
En 2022 et jusqu’à la date de publication du présent Document d’Enregistrement Universel, la composition du Conseil 
d’Administration et de ses comités a été modifiée à la suite des évènements suivants :

 
Conseil 
d'Administration

Comité des 
Comptes

Comité des 
Nominations et de 
Gouvernance

Comité des 
Rémunérations Comité RSE Comité Ad hoc

Départ

Colette Neuville
Cedrik Neike
Jean Fleming
(18/05/2022)
Rodolphe 
Belmer
(13/07/2022)

Lynn Paine
(18/05/2022)

Bertrand Meunier
(12/07/2022)

Jean Fleming
Aminata Niane
(18/05/2022)
Elizabeth 
Tinkham
(12/07/2022)

Colette Neuville
Lynn Paine
(18/05/2022) -

Nomination

Kat Hopkins
René Proglio
Astrid Stange
Elizabeth 
Tinkham
(18/05/2022)
Caroline Ruellan
(26/07/2022)

René Proglio
(18/05/2022)

Elizabeth 
Tinkham
(12/07/2022)

Vesela 
Asparuhova
Elizabeth 
Tinkham 
(18/05/2022)
Astrid Stange
(12/07/2022)

Farès Louis
Astrid Stange
(18/05/2022)

René Proglio
Bertrand Meunier
Valerie Bernis
Edouard Philippe
Vernon Sankey
(18/05/2022)

Renouvellement

Valerie Bernis
Vernon Sankey
Rodolphe 
Belmer
(18/05/2022) _ _ _ _ _

1      Dans le cadre de l'étude du plan stratégique du Groupe présenté lors du Capital Markets Day du 14 juin 2022, le Conseil d'Administration a décidéde mettre 
en place un Comité Ad hoc dont la mission est, entre autres, de fournir des recommandations et de superviser l'étude et la mise enœuvre du projet par 
l'équipe de direction.

2      Nomination provisoire par le Conseil d'Administration du 26 juillet 2022 en remplacement de Monsieur Cedrik Neike, qui sera soumise à la ratification de la 
prochaine Assemblée Générale appelée à approuver les comptes de l'exercice 2022.

3      Président de comité.
4      A la suite de sa nomination en tant que membre du Comité des Comptes le 5 mai 2022, Monsieur René Proglio a ensuite été nommé le 12 juillet 2022 en 

tant que Président de ce même comité par le Conseil d'Administration.

 

1

2 3
4

3 3

3
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Composition du Conseil d’Administration
A la date de publication du présent Document d’Enregistrement Universel, le Conseil d’Administration était constitué de 
14 membres comme indiqué ci‑dessous :

 
 

INFORMATIONS 
PERSONNELLES  EXPERIENCE POSITION AU CONSEIL

 PARTICIPATION 
COMITES

Nationalité  

Nombre de 
mandats 
dans des 
sociétés 
cotées

Date de 
première 
nomination

Echéance 
de mandat
Ancienneté 
au Conseil

Président Bertrand MEUNIER 67 M Franco‑Britannique 25 000
 

0 NON 03/07/2008 AGM 
2024 14 AH

Administrateurs
(L225‑17 CCom) Vivek BADRINATH 53 M Française 500   1 OUI 30/04/2019 AGM 

2024 3 C ♦

Valérie BERNIS 64 F Française 505   1 OUI 15/04/2015 AGM 
2025 8 Rem, AH, RSE 

Aminata NIANE 66 F Sénégalaise 1 012   0 NON 27/05/2010 AGM 
2024 12 N/A

Lynn PAINE 73 F Américaine 1 000   0 OUI 29/05/2013 AGM 
2024 9 N&G

Edouard PHILIPPE 52 M Française 501   0 OUI 27/10/2020 AGM 
2023 2

 N&G, AH

René PROGLIO 73 M Française 500   2 OUI 18/05/2022 AGM 
2024 0 C ♦, AH ,

Caroline RUELLAN 54 F Française 1 500   0 OUI 26/07/2022 AGM 
2023 0 N/A

Vernon SANKEY 73 M Britannique 1 296   0 NON 10/02/2009 AGM 
2025 14 C ♦, N&G, AH

Astrid STANGE 56 F Allemande 3 900   1 OUI 18/05/2022 AGM 
2024 0 Rem , RSE

Elizabeth TINKHAM 61 F Américaine 500   0 OUI 18/05/2022 AGM 
2025 0 N&G

Administrateur 
représentant 
les salariés 
actionnaires
(L225‑23 CCom)

Kat HOPKINS 43 F Britannique 407   0 NON 18/05/2022
AGM 
2025 0 N/A

Administrateurs 
Salariés
(L225‑27‑1 CCom)

Vesela 
ASPARUHOVA 40 F Bulgare 0   0 NON 15/10/2020 AGM 

2023 2 Rem

Farès LOUIS 60 M Française 0   0 NON 25/04/2019 AGM 
2023 3 RSE

1      Autres mandats exercés dans des sociétés cotées (en dehors du Groupe Atos). Les mandats exercés dans des sociétés appartenant au même groupe sont 
comptabilisés comme un seul mandat.

2      Date de première nomination au Conseil d'Administration d'Atos.
3      N&G : Comité des Nominations et de Gouvernance, Rem: Comité des Rémunérations, C : Comité des Comptes, RSE : Comité RSE, AH: Comité Ad hoc.
     Président du Comité.
♦      Vivek Badrinath, René Proglio et Vernon Sankey possèdent les compétences financères et comptables requises en vertu de leur formation et de leur 

parcours  professionnel aux fins de leur participation en qualité de membre du Comité des Comptes.

3
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Biographies des administrateurs

Bertrand MEUNIER

Président du Conseil 
d’Administration

Membre du Comité Ad hoc

Adresse professionnelle :
River Ouest – 80 quai Voltaire 
95870 Bezons, France

Nombre d’actions :
25 000

Date de naissance :
10 mars 1956

Nationalité :
Française, Britannique

Date de la première 
nomination :
10 février 2009 
(administrateur) – 3 juillet 
2008 (membre du Conseil de 
Surveillance) ratifié lors de 
l’AG du 10 février 2009

Date du dernier 
renouvellement :
12 mai 2021

Date de fin du mandat :
Assemblée Générale statuant 
sur les comptes de l’exercice 
2023

Biographie – Expérience professionnelle

Président du Conseil d’Administration d’Atos SE
Bertrand Meunier est diplômé de l’Ecole Polytechnique et de l’Université de Paris‑VI. Il rejoint PAI 
Partners de 1982 à 2010 et CVC Capital Partners Ltd de 2012 à 2020, en qualité de Managing 
Partner.
Il est devenu Président du Conseil d’Administration d’Atos en novembre 2019.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés

au 31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :
Aucun
Etranger :
Aucun

Autres mandats précédemment exercés 
au cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :

Etranger :

** Société cotée

 

Administrateur : Parex, Vedici, Elsan Holding, 
Linxens, Suez**

P

Managing Partner : CVC Capital Partners Ltd 
(Royaume‑Uni)

P

Administrateur : Continental Foods 
(Belgique), CVC Capital Partners 
(Luxembourg), CVC Group Ltd 
(Luxembourg), PDC Brands (USA)

P
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Vesela ASPARUHOVA

Administrateur 
salarié

Membre du Comité 
des Rémunérations 

Adresse 
professionnelle :
2 rue Donka Ushlinova, 
Garita Park, 1766  
Sofia, Bulgarie

Nombre d’actions :
0

Date de naissance :
22 septembre 1982

Nationalité :
Bulgare

Date de première 
nomination :
15 octobre 2020

Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les 
comptes de l’exercice 
2022

Biographie – Expérience professionnelle

Service Delivery Manager (Bulgarie)
Vesela Asparuhova est diplômée d’un Master of Science en Ingénierie des systèmes de comunications 
(MSc in Engineering in Communication Technology) au sein de la Technical University de Sofia 
(Bulgarie) et a obtenu une certification délivrée par l’organisme Harvard Business Publishing Corporate 
sur le thème « Leading in the Digital Age ». Elle est également diplômée de L’ESCP Europe Business 
school en Global Service Management.
En 2021, Vesela a obtenu une certification délivrée par le UK Institute of Directors en Company 
Direction.
Vesela Asparuhova a 17 ans d’expérience dans le secteur des technologies de l’information, où elle a 
occupé des postes de direction et de gestion de clientèle, axés sur l’excellence dans la fourniture de 
solutions complètes complexes et sur la performance opérationnelle.
En 2006, elle commence sa carrière auprès de Siemens où elle a co‑dirigé la mise en place et le 
développement de GDC (Global Delivery Centers) en Europe de l’Est. Elle a aussi travaillé pour la 
division Global Solution Design au sein de Siemens Enterprise Communications. Depuis 2012, elle 
occupe le poste de Service Delivery Manager au sein d’Atos en Bulgarie.
Avant d’être élue en 2020 au poste d’administrateur salariée au sein du Conseil d’Administration 
d’Atos SE, elle a été membre du Conseil d’Entreprise Européen du Groupe pendant trois ans.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :
Aucun
Etranger :
Aucun

 
 
 

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
France :
Aucun
Etranger :

A l’extérieur du Groupe Atos
France :
Aucun
Etranger :

 

Membre de la Communauté d’ExpertP

Membre du Conseil d’Entreprise EuropéenP

Membre de la CCI France BulgarieP
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Vivek BADRINATH*

Membre du Comité 
des Comptes

Adresse 
professionnelle :
Vantage Towers GmbH, 
Prinzenallee 11‑13, 
D‑40549 Düsseldorf
Amtsgericht Düsseldorf, 
HRB 85940
Nombre d’actions :
500
Date de naissance :
27 juin 1969
Nationalité :
Française
Date de première 
nomination :
30 avril 2019
Date du dernier 
renouvellement :
12 mai 2021
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2023

Biographie – Expérience professionnelle

Président du Directoire de Vantage Towers AG
Vivek Badrinath est titulaire d’un diplôme d’Ingénieur de l’Ecole Polytechnique et est diplômé de l’Ecole 
Nationale Supérieure des Télécommunications (ENST). Il est également titulaire d’un DEA de 
Modélisation Stochastique et Statistique de l’Université Paris‑Sud.
Il débute sa carrière en 1992 au sein du ministère français de l’Industrie.
En octobre 2016, Vivek Badrinath a rejoint Vodafone en qualité de Directeur Général en charge de la 
zone Afrique, Moyen‑Orient, Asie et Pacifique (AMAP) et membre du Comité Exécutif. Il supervise les 
opérations de Vodafone au sein du groupe Vodacom, en Inde, Australie, Egypte, Ghana, Kenya et 
Nouvelle‑Zélande. Il a également assuré la fonction de CEO par intérim de Vodafone Business en 2019.
Il rejoint Orange en 1996, dans des fonctions techniques au sein de la Direction des réseaux longue 
distance, avant d’occuper les fonctions de Directeur Général chez Thomson India en 2000. De retour 
chez Orange en 2004, il est nommé Directeur technique des activités mobiles puis intègre le Comité 
Exécutif du Groupe en 2009 en tant que Directeur de la Division réseaux et opérateurs. Il est ensuite 
Directeur Exécutif en charge d’Orange Business Services entre avril 2010 et avril 2012 puis nommé 
Directeur Général Adjoint en charge de l’Innovation, du Marketing et des Technologies à partir du 
1  mai 2013. Il occupe de mars 2014 à octobre 2016 les fonctions de Directeur Général Adjoint 
Marketing, Digital, Distribution et Systèmes d’information de AccorHotels. Il rejoint le Groupe Vodafone 
en 2016 et occupe les fonctions de Directeur Général de Vodafone Towers Europe jusqu’à mars 2020. 
Depuis mars 2020, il occupe les fonctions de Président du Directoire de Vantage Towers.
Vivek Badrinath est chevalier au sein de l’Ordre national du mérite et chevalier de la Légion d’Honneur.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés
au 31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :
Aucun
Etranger :
(toutes ses fonctions se rattachant à sa fonction 
principale au sein du groupe Vodafone)

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos

*  Administrateur indépendant
** Société cotée

 

er

Président du Directoire de Vantage Towers AG** 
(Allemagne)

P

Administrateur de Vantage Towers Greece 
(Grèce)

P

Administrateur : AccorP

Administrateur : Vodafone Qatar, Vodacom** 
(Afrique du Sud), Vodafone Idea Limited** (Inde), 
Safaricom** (Kenya), Vodafone Hutchison 
Australia (Joint‑Venture avec Hutchison 
Whampoa en Australie), Vodafone Egypt**

P

Directeur Général : Vodafone Towers EuropeP
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Valérie BERNIS*

Présidente du Comité 
RSE

Membre du Comité 
des Rémunérations

Membre du Comité 
Ad hoc

Adresse 
professionnelle :
River Ouest – 80 quai 
Voltaire 95870 Bezons, 
France
Nombre d’actions :
505
Date de naissance :
9 décembre 1958
Nationalité : 
Française
Date de première 
nomination :
15 avril 2015, ratifiée par 
l’Assemblée générale 
du 28 mai 2015
Date du dernier 
renouvellement :
18 mai 2022
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2024

Biographie – Expérience professionnelle

Mandataire social d’entreprises
Valérie Bernis est diplômée de l’Institut Supérieur de Gestion et de l’Université de Sciences 
Economiques de Limoges.
En 1996, après deux ans passés comme Conseiller Presse et Communication du Premier Ministre, elle 
rejoint la Compagnie de Suez en tant que Vice‑Président exécutif en charge de la Communication puis, 
en 1999, en tant que Directeur Délégué en charge de la Communication Corporate et du 
Développement Durable. A la même époque, elle a passé cinq ans comme Président Directeur 
Général de la chaîne de télévision Paris Première.
Valérie Bernis est actuellement membre des Conseils d’Administration de France Télévisions et de 
Lagardère SA.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :

Etranger :

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos

*  Administrateur indépendant
** Société cotée
*** Mandat ayant pris fin le 1  janvier 2023

Administrateur : France Télévision (également 
Présidente du Comité RSE, membre du Comité 
Stratégique et du Comité des Engagements)

P

Membre du Conseil d’Administration : 
Lagardère SA** (anciennement Lagardère SCA) 
(également membre du Comité d’Audit et du 
Comité Ad hoc)

P

Secrétaire Général du Conseil d’Administration : 
AROP (Opera de Paris)

P

Membre du Conseil : Fondation contre 
Alzheimer

P

Administrateur indépendant*** et membre du 
Comité des nominations, du Comité d’Audit et 
du Comité RSE : l’Occitane International SA 
(Luxembourg)**

P

Membre du Conseil de Surveillance :
Euro Disney SCA **

P

Administrateur : Suez SA **P

er



4

    Document d’enregistrement universel 2022

Gouvernance d'entreprise
Gouvernance d’Entreprise

84

Katrina (Kat) HOPKINS 

Administrateur 
représentant les 
salariés actionnaires

Adresse 
professionnelle :
RG41 5TS Winnersh 
Triangle 1020 Eskdale 
Road United‑kingdom
Nombre d’actions :
 407
Date de naissance :
18 juin 1979
Nationalité : 
Britannique
Date de première 
nomination :
18 mai 2022
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2024

Biographie – Expérience professionnelle  

Vice Président Atos, Group Head Talent and Career Management, Learning & Development at Atos 
International (UK)
Katrina Hopkins est vice‑présidente d'Atos et responsable du développement des talents, carrières et 
de l'apprentissage au sein du groupe Atos. Madame Hopkins est responsable des ressources 
humaines avec plus de 20 ans d'expérience.

Elle travaille chez Atos depuis 2011 et a rejoint le Groupe dans le cadre de l'acquisition par Atos de 
Siemens IT Solutions & Services. Elle a occupé divers rôles au sein du département des ressources 
humaines, tant au niveau régional que mondial. Elle est actuellement responsable du développement 
des talents, de la performance et de l'apprentissage au sein du groupe Atos avec un accent sur le 
leadership, mentorat, la gestion de carrière, la diversité et la formation obligatoire, y compris la 
diversité.

Madame Hopkins est titulaire d'un BSc (avec mention) en psychologie et est membre du Chartered 
Institute of Personnel and Development.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Membre du Conseil de Surveillance du Fonds 
Commun de Placement d'Entreprise (FCPE) 
depuis 2022
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun
 
 

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun

 

Farès LOUIS

Administrateur 
salarié

Membre du Comité 
RSE

Adresse 
professionnelle :
River Ouest – 80 quai 
Voltaire 95870 Bezons, 
France
Nombre d’actions :
0
Date de naissance :
23 mai 1962
Nationalité : 
Française
Date de première 
nomination :
25 avril 2019
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2022

Biographie – Expérience professionnelle  

Business Développeur Produits de Cybersecurité
Farès Louis a intégré le groupe Bull en 1991 comme ingénieur commercial, ensuite il a exercé 
différentes fonctions d’« Account Manager » auprès des grands comptes en France, de Directeur de la 
filiale Bull Moyen Orient, de développement d’offres à l’international. Il occupe actuellement un poste 
de « Business Développeur » de produits de sécurité pour la région Moyen Orient & Afrique au sein de 
la Ligne de Services Big Data et Cybersécurité.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos

A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun

 

Conseiller Prud’homalP

Défenseur syndicalP

Membre du bureau CFDT / Symetal FrancilienP

Délégué syndicalP

Délégué du personnel sur le site des Clayes 
sous‑bois

P

Comité Européen BullP

Comité d’entreprise BullP
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Aminata NIANE

Administrateur

Adresse 
professionnelle :
BP 29 495 – DAKAR, 
Sénégal
Nombre d’actions :
1 012
Date de naissance :
9 décembre 1956
Nationalité : 
Sénégalaise
Date de la première 
nomination :
27 mai 2010
Date du dernier 
renouvellement : 
12 mai 2021
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2023

Biographie – Expérience professionnelle  

Consultante Internationale
Aminata Niane est titulaire d’un Diplôme d’Ingénieur en Sciences et Technologies des Industries 
alimentaires (Montpellier, France) et d’un Master en Business Administration (Birmingham, UK).
Elle a ensuite démarré sa vie professionnelle en 1983 en tant qu’ingénieur dans de grandes entreprises 
sénégalaises de l’agro‑alimentaire (Société Industrielle des Produits laitiers/SIPL et SONACOS).
Cette expérience s’est poursuivie en 1987 dans l’administration sénégalaise (ministère du Commerce, 
Institut sénégalais de Normalisation), puis à partir de 1991 dans les premières structures d’appui au 
secteur privé, financées par la Coopération française et la Banque mondiale (Cellule d’Appui à 
l’Environnement des Entreprises et Fondation Secteur privé).
Enfin, après quelques années d’expérience entrepreneuriale dans le conseil en stratégie, Aminata 
Niane a été nommée en 2000 Directeur Général de l’APIX, Agence nationale chargée de la Promotion 
des Investissements et des Grands Travaux, dont la création et la gestion lui ont été confiées jusqu’en 
mai 2012. Ensuite elle a occupé le poste de Conseiller spécial du Président de la République du 
Sénégal jusqu’en mai 2013.
Aujourd’hui, elle est Consultante Internationale, après avoir occupé, à la Banque Africaine de 
Développement, les postes de Conseiller du Vice‑Président Infrastructure, Secteur Privé et Intégration 
régionale et Directeur chargée du Retour de la Banque à son siège à Abidjan.

Liste des mandats et autres fonctions dans les 
sociétés françaises et étrangères

 

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :
Aucun
Etranger :

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Aucun

 

 

Administrateur : Groupe Envol Immobilier 
Sénégal (Sénégal), Banque Atlantique Sénégal 
(Sénégal)

P

Présidente de l’association « Social Change 
Factory »

P
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Lynn PAINE*

 
Membre du Comité 
des Nominations et 
de Gouvernance

Adresse 
professionnelle :
Harvard Business 
School,
Soldiers Field Road,
Boston, Massachusetts 
02163
Nombre d’actions :
1 000
Date de naissance :
17 juillet 1949
Nationalité : 
Américaine
Date de la première 
nomination :
29 mai 2013
Date du dernier 
renouvellement : 
12 mai 2021
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2023

Biographie – Expérience professionnelle  

Professeur – Baker Foundation, Professeur émérite de gestion et d’administration des affaires – 
Chaire John G. Mclean
Lynn Paine est Professeur au sein de la Baker Foundation et Professeur émérite de gestion et 
d’administration des affaires de la Chaire John G. McLean. Elle a précédemment assuré les fonctions de 
Vice‑Doyenne pour le Développement International, et avant cela, de Vice‑Doyenne pour le 
Développement de la Faculté, à la Harvard Business School. Elle est ancienne responsable de l’unité 
Direction Générale de l’établissement, et intervient en qualité de spécialiste en matière de 
gouvernance d’entreprise. De nationalité américaine et de renommée mondiale, elle enseigne 
aujourd’hui la gouvernance d’entreprise au sein du MBA et d’executive programs.
Elle a cofondé et dirigé le programme « Management et Responsabilité Sociale 
d’Entreprise » (Leadership and Corporate Accountability) dispensé au sein des MBA et Advanced 
Management Program d’Harvard. Les recherches, l'enseignement et les publications de Mme Paine 
ont porté sur les questions de responsabilité sociale des entreprises et de durabilité. Par exemple, elle 
a publié « Sustainability in the Boardroom » (Harvard Business Review, 2014), et « Value Shift : Why 
Companies Must Merge Social and Financial Imperatives to Achieve Superior Performance » (McGraw 
Hill, 2003), qui a été désigné comme l'un des meilleurs livres d'affaires de l'année par Library Journal.
Mme Paine a également enseigné dans de nombreux executive programs incluant le Senior Executive 
Program consacré à la Chine, le Senior Executive Program consacré à l’Afrique, le programme Leading 
Global Business et actuellement les programmes Making Corporate Boards More Effective, Women on 
Boards, et, Preparing to Be a Corporate Director.
En complément de son activité de formation et de consultante pour de nombreuses entreprises, elle a 
siégé dans plusieurs comités consultatifs, notamment au sein de la commission du Conference Board 
sur la transparence financière dans les entreprises privées, et au sein de l’équipe du Conference Board 
relatif à la rémunération des dirigeants. Elle a également siégé à l’Academic Advisory Council du 
programme Hills sur la gouvernance au Center for Strategic and International Studies (CSIS), à 
Washington D.C. ; au sein du Governing Board du Center for Audit Quality à Washington D.C., ainsi qu’au 
sein de l’Advisory Board du Conference Board’s Governance Center à New York. Elle a été 
administratrice de RiskMetrics Group (NYSE) préalablement à la fusion de la Société avec MSCI.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :
Aucun
Etranger :

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos

*  Administrateur indépendant
** Société cotée

International Advisory Council, FDC (Fundação 
Dom Cambral), Belo Horizonte (Brésil)

P

Vice‑Doyenne, Harvard Business School, 
Boston, Massachusetts (USA)

P

Senior Advisor to Independent Monitor pour 
Volkswagen AG** (Allemagne)

P

Global Advisory Council, Novonor S.A. 
(anciennement Odebrecht S.A.), São Paulo 
(Brésil)

P
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Edouard PHILIPPE*

Membre du Comité 
des Nominations et 
de Gouvernance

Membre du Comité 
Ad hoc

Adresse 
professionnelle :
River Ouest
80 Quai Voltaire
95870 Bezons
France
Nombre d’actions :
501
Date de naissance :
28 novembre 1970
Nationalité : 
Française
Date de la première 
nomination :
27 octobre 2020
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2022

Biographie – Expérience professionnelle  

Maire du Havre, ancien Premier Ministre
Edouard Philippe est ancien Premier Ministre : il a été chef du gouvernement français du 15 mai 2017 au 
3 juillet 2020. Il est réélu maire du Havre lors des élections municipales de juin 2020. En octobre 2021, il 
a fondé le parti politique de centre droit Horizons.
Edouard Philippe est diplômé de l’Institut d’études politiques de Paris et ancien élève de l’Ecole 
nationale d’administration (ENA).
Après sa sortie de l’ENA en 1997, Edouard Philippe devient membre du Conseil d’Etat affecté à la 
section du contentieux.
En 2004, il a intégré le cabinet d’avocats Debevoise & Plimpton au sein du département droit public.
Edouard Philippe a ensuite rejoint Areva, en 2007, en tant que Directeur des Affaires publiques 
(2007‑2010).
Après plusieurs mandats locaux, il est élu maire du Havre et Président de la communauté 
d’agglomération havraise en 2010, et 2014. Il est élu député en 2012.

Liste des mandats et autres fonctions  

Autres mandats et fonctions exercées au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :
(mandats principalement liés aux fonctions de 
Maire du Havre et de Président de la communauté 
urbaine Le Havre Seine Métropole)

Etranger :
Aucun

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos

* Administrateur indépendant

Maire du HavreP

Président de la Communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole

P

Membre du Conseil de Surveillance du Grand 
port maritime du Havre

P

Président du Conseil de Surveillance du Groupe 
hospitalier du Havre

P

Président du Centre communal d’action sociale 
du Havre

P

Président de l’EPCC, Le Volcan – Scène 
nationale du Havre

P

Président de l’association Le Havre Seine 
Développement

P

Président de l’Agence d’urbanisme de la région 
havraise et de l’estuaire de la Seine

P

Président de l’Association Internationale des 
Villes Portuaires (AIVP)

P

Président du parti politique HorizonsP

Premier Ministre (France)P

Membre du Conseil d’Administration de 
l’Association internationale des Villes et Ports

P

Membre du Conseil d’Administration de 
l’Etablissement public foncier de Normandie

P

Membre du Conseil d’Administration de la 
Société hérouvillaise d’économie mixte pour 
l’Aménagement

P
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René PROGLIO*

Président du Comité 
des Comptes

Président du Comité 
Ad hoc

Adresse 
professionnelle :
River Ouest
80 Quai Voltaire
95870 Bezons
France
Nombre d’actions :
500
Date de naissance :
29 juin 1949
Nationalité : 
Française
Date de la première 
nomination :
18 mai 2022
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2023

Biographie – Expérience professionnelle  

Associé au sein du Strategic Advisory Group de PJT Partners
René Proglio est diplômé d’HEC et titulaire d’un Diplôme d’Expertise Comptable. M. Proglio est associé 
au sein du Strategic Advisory Group de PJT Partners. Fort d’une expérience de plus de 30 ans sur le 
marché français des fusions‑acquisitions, M. Proglio apporte aux entreprises une vision stratégique 
ainsi qu’une expertise financière de premier plan.

M. Proglio a rejoint PJT Partners en septembre 2021. Il était auparavant chez Morgan Stanley, où il était 
vice‑président et responsable du marché français. M. Proglio a rejoint Morgan Stanley en 2003 en tant 
que Managing Director dans le groupe Investment Banking et a dirigé l’activité de conseil à Paris avant 
de prendre la responsabilité globale des activités françaises. 

Il a commencé sa carrière chez Arthur Andersen dans les groupes Audit et Conseil, où il a été associé 
pendant 20 ans et a occupé divers postes de direction.

Liste des mandats et autres fonctions  

Autres mandats et fonctions exercées au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :

Etranger :

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos

* Administrateur indépendant
** Société cotée 

Associé chez PJT Partners**,P

Censeur à Tinubu Square SA (France)P

Administrateur de Photo‑Me International Plc** 
(Royaume‑Uni)

P

Vice‑président et directeur général chez 
Morgan Stanley** de 2008 à 2021

P
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Caroline RUELLAN*

Administrateur

Adresse 
professionnelle :
River Ouest
80 Quai Voltaire
95870 Bezons
France
Nombre d’actions :
1500
Date de naissance :
13 août 1967
Nationalité : 
Française
Date de la première 
nomination :
26 juillet 2022, en 
remplacement de Cedrik 
NEIKE, qui sera soumise 
à ratification par la 
prochaine Assemblée 
Générale Ordinaire
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2022

Biographie – Expérience professionnelle  

Consultante
Caroline Ruellan a plus de vingt‑cinq ans d'expérience en droit des sociétés et en gouvernance 
d'entreprise. Elle a commencé sa carrière en qualité de Maître de conférences à l’Université Picardie 
Jules Verne puis également à l’École des Mines de Paris, où elle a enseigné le droit des affaires 
pendant plus de quinze ans. Elle a par la suite rejoint le groupe AIG, leader mondial de l’assurance des 
risques financiers, de 2007 à 2013, en tant que responsable des réclamations pour l’Europe avant d'être 
nommée Responsable de l'innovation et des relations institutionnelles.

Caroline Ruellan est Présidente fondatrice de SONJ Conseil, cabinet de conseil indépendant qui 
accompagne les acteurs de l’entreprise, français et internationaux, en matière d'exercice du pouvoir, de 
gouvernance, de relation actionnariale et d'activisme.

Elle suit également de près le développement de nombreuses sociétés en Europe ainsi que la mise en 
place de leur gouvernance. En effet, depuis 2016, elle préside et dirige le Cercle des Administrateurs. 
Elle est également administrateur indépendant de l'ADAM (Association pour la Défense des 
Actionnaires Minoritaires), membre de la Commission Consultative des Epargnants de l'Autorité des 
marchés financiers (AMF), et membre du conseil de surveillance d’Ardian France depuis 2019.

Caroline Ruellan est titulaire d'un doctorat en droit privé et d’un LL.M. de la Harvard Law School.

Liste des mandats et autres fonctions  

Autres mandats et fonctions exercées au 
31 décembre2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :

Etranger :
Aucun

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun

* Administrateur indépendant

 

Présidente de Sonj Conseil P

Membre du Conseil de surveillance d’Ardian 
France

P

Présidente du Cercle des Administrateurs P

Administrateur indépendant de l’ADAMP

Membre du Conseil d’administration de l’Institut 
Aspen France

P

Membre de la Commission Consultative 
Epargants de l'Autorité des marchés financiers 
(AMF)

P
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Vernon SANKEY

Membre du Comité 
des Comptes

Membre du Comité 
de Nomination et 
de Gouvernance

Membre du Comité 
Ad hoc

Adresse 
professionnelle :
51 Walnut Court, St 
Mary’s Gate, London 
W85UB, UK
Nombre d’actions :
1 296
Date de naissance :
9 mai 1949
Nationalité : 
Britannique
Date de la première 
nomination :
10 février 2009 
(administrateur) – 
16 décembre 2005 
(membre du Conseil de 
Surveillance) ratifié lors 
de l’AG du 23 mai 2006
Date du dernier 
renouvellement :
30 avril 2019
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2024

Biographie – Expérience professionnelle  

Mandataire social d’entreprises
Vernon Sankey est diplômé de l’Oriel College à l’Université d’Oxford (Royaume‑Uni).
Il rejoint Reckitt and Colman plc en 1971, et devient Directeur Général au Danemark, en France, aux 
Etats‑Unis et en Grande‑Bretagne. Il est Directeur Général du Groupe au Royaume‑Uni sur la période 
1992 – 1999.
Il a depuis occupé plusieurs postes non exécutifs avec la fonction de Président ou membre du Conseil 
dans plusieurs entreprises internationales majeures (Pearson plc, Zurich Insurance AG, Taylor Woodrow 
plc, Thomson Travel plc, Gala plc, Photo‑Me plc, Firmenich SA, etc.) et a été un membre fondateur du 
Directoire de la FSA (Food Standards Agency) au Royaume‑Uni.
En tant que membre du Conseil d'Administration de la FSA et du Conseil d'Administration de grandes 
entreprises nationales et internationales, il a été impliqué dans de nombreuses questions relatives à la 
responsabilité sociale des entreprises, notamment la gouvernance, l'égalité, l'inclusion, la durabilité et 
la probité.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun
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Astrid STANGE*

Présidente du Comité 
des Rémunérations

Membre du Comité 
RSE

Adresse 
professionnelle :
River Ouest
80 Quai Voltaire
95870 Bezons
France
Nombre d’actions :
3.900
Date de naissance :
27 décembre 1965
Nationalité : 
Allemande
Date de la première 
nomination :
18 mai 2022
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2023

Biographie – Expérience professionnelle  

Ancienne Directrice des Opérations (COO) chez AXA et ancienne Senior Partner et Managing Director 
du Boston Consulting Group
Astrid Stange a commencé sa carrière de manager en 1995 à la Bertelsmann Buch AG dont elle a 
dirigé les services de marketing direct. Elle a été Senior Partner et Managing Director du Boston 
Consulting Group où elle a débuté en 1998 en tant que membre de la branche Global Insurance. De 
2008 à 2013, elle a dirigé la pratique Assurance du BCG en Allemagne puis est devenue Global Sector 
Leader pour l’assurance‑vie. En 2014, Mme Astrid Stange a rejoint AXA en tant que membre du 
Directoire d’AXA Konzern AG (Allemagne), en charge de la stratégie, des ressources humaines, de 
l’organisation et de la gestion des clients. En décembre 2017, Mme Stange est nommée Directrice des 
Opérations (COO) du groupe AXA et membre du Comité de Direction de AXA SA. En tant que COO, elle 
a mené une importante transformation de l’entreprise en matière de technologie et de gestion des 
données. En 2018, elle a également pris la responsabilité opérationnelle pour une entité nouvellement 
créée, AXA Group Operations qui fournit au Groupe AXA des services de gestion d’infrastructures et 
d’application, de sécurité, de nouvelles technologies, ainsi que des services de BPO et d’achats. En 
août 2022, Mme Stange a été nommée Directeur Général de ELEMENT Insurance AG (Allemagne), une 
plateforme numérique européenne de premier plan pour l'assurance B2B2X avec une offre « full 
service ».

Astrid Stange a fait des études d’économie à l’Université de la Ruhr à Bochum. En 1993, elle a obtenu 
un doctorat du Département d’économie de la Technische Universität Braunschweig. 

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun
Etranger

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos

 

* Administrateur indépendant

** Société cotée

Membre du Conseil de Surveillance de 
Deutsche Lufhansa AG** (Allemagne)

P

Directeur‑Général d’Element Insurance AG 
(Allemagne)

P

Directrice des Opérations et Membre du comité 
de direction du groupe d’AXA** (France), 

P

Directeur Général d’AXA Group Operations SAS 
(France), 

P

Présidente du conseil d’administration d’AXA 
Group Operations SAS (France), 

P

Membre du Comité de Surveillance, Contrôleur 
Financier, GIE AXA (France), 

P
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Elizabeth TINKHAM*

Président du Comité 
des Nominations et 
de Gouvernance

Adresse 
professionnelle :
River Ouest
80 Quai Voltaire
95870 Bezons
France
Nombre d’actions :
500
Date de naissance :
5 novembre 1961
Nationalité : 
Américaine
Date de la première 
nomination :
18 mai 2022
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2024

Biographie – Expérience professionnelle  

Ancienne Senior Managing Director et responsable Microsoft chez Accenture Ltd 
Elizabeth Tinkham a été Senior Managing Director et membre du Comité Exécutif mondial d’Accenture 
PLC**, où elle a occupé divers postes de direction et de relations clients. Elle était responsable du 
compte Microsoft au niveau mondial, en charge de la croissance du compte ainsi que du partenariat 
technologique entre Microsoft et Accenture. Avant de diriger le compte Microsoft, Mme Tinkham avait 
la responsabilité de l’activité mondiale et nord‑américaine de conseil en gestion d’Accenture pour le 
secteur des communications, médias et technologie (CMT). Ses responsabilités comprenaient la 
croissance des revenus, les fusions et acquisitions ainsi que la présidence du CMT Investment Board. 
Mme Tinkham conseille actuellement des entreprises innovantes et axées sur la croissance sur les 
défis et les opportunités inhérents à la transformation numérique. 

Par ailleurs, elle intervient comme conseillère auprès de l’État de Washington sur les questions 
d’éducation et d’équité en tant que présidente de Washington Stem, une organisation à but non‑lucratif. 
Mme Tinkham donne également des cours de conseil en management et de gestion de conseils 
d’administration d’organismes à but non lucratif à la Foster School of Business de l’Université de 
Washington.

Mme Tinkham est diplômée de l’Université d’Etat de l’Ohio avec une licence en ingénierie 
aéronautique et astronautique.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France:
Aucun
Etrranger

Autres mandats précédemment exercés au 
cours des cinq dernières années

Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun
 

* Administrateur indépendant

** Société cotée

Administrateur : Headspin (Etats‑Unis)P

Administrateur : Particle (Etats‑Unis)P

Administrateur : Athena Alliance (Etats‑Unis)P

Membre du Conseil d'Administration : 
Washington STEM (Etats‑Unis)

P

Maître de conférence affilié : Université
de Washington, Foster School of Business

P
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Politique de diversité du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration réuni le 15 décembre 2022, sur 
recommandation du Comité des Nominations et de 
Gouvernance, a examiné la composition du Conseil 
d’Administration et approuvé la politique de diversité 
applicable au Conseil.

A cet égard, après avoir soigneusement analysé la 
composition du Conseil au regard de critères tels que l’âge, le 
sexe, les compétences, l’expérience professionnelle, la 
nationalité et l’indépendance, et compte tenu de l’évolution de 
la composition du Conseil au cours des dernières années, il a 
fixé les objectifs suivants :

4.2.3.2 Direction Générale
Dans le cadre du projet de séparation des activités historiques 
d'Atos (Tech Foundations), d'une part, et de ses activités 
Digital, Big Data et Cybersécurité, d'autre part, à travers deux 
sociétés cotées indépendantes, le Conseil d'Administration a 
approuvé le 13 juin 2022 la nomination de deux nouveaux 
Directeurs Généraux Délégués à compter du 14 juin 2022.

Nourdine Bihmane a été nommé Directeur Général Délégué 
en charge de Tech Foundations tandis que Philippe Oliva a 
été nommé Directeur Général Délégué en charge du 
périmètre Digital, Big Data et Cybersécurité (regroupé sous 
une SpinCo).

Par ailleurs, ce projet de séparation conduit à une refondation 
du groupe Atos ayant pour conséquence la réduction 
significative du périmètre des fonctions et la redéfinition de la 
mission du Directeur Général d’Atos.

Prenant acte de cette évolution, M. Belmer, jusqu’alors 
Directeur Général, a décidé de remettre sa démission de ses 
fonctions de Directeur Général de la Société, au plus tard le 
30 septembre 2022, afin de laisser le temps d’assurer la 
transition ordonnée de la gouvernance du Groupe avec les 
deux Directeurs Généraux Délégués nouvellement nommés. 

À la suite du départ effectif de Rodolphe Belmer du Groupe le 
13 juillet 2022, le Conseil d'Administration a décidé de nommer 
Nourdine Bihmane en qualité de Directeur Général et de 
reconduire Philippe Oliva en qualité de Directeur Général 
Délégué.

âge des administrateurs :  le 15 décembre 2022, les 
administrateurs avaient entre 40 et 73 ans avec une 
moyenne de 59,6 ans contre 59,5 ans en 2021. Le Conseil a 
estimé que la moyenne d’âge était satisfaisante et a décidé 
de rester attentif à la limite statutaire d’un tiers des 
administrateurs dépassant l’âge de 70 ans ;

P

parité : le 15 décembre 2022, le Conseil d’Administration 
était composé de 57,1% de femmes (8 sur les 14) . Le 
Conseil a reconnu que le ratio est satisfaisant et nettement 
supérieur à l'exigence légale ;

P

 (1)

diversité des compétences et d’expérience 
professionnelle : le Conseil d’Administration a reconnu que 
(i) la diversité des compétences est manifestée par la 
variété des profils des membres du Conseil qui 
rassemblent de nombreuses expériences en Technologies, 
Finance, Gouvernance, RSE/salariés/Ressources 
Humaines. La composition du Conseil a été renouvelée en 
2022 pour soutenir le projet de transformation, avec quatre 
nouveaux membres indépendants, renforçant les 
compétences en matière de technologie, de finance et de 
gouvernance. Le Conseil a reconnu que la diversité des 
compétences et des expériences est satisfaisante ;

P

diversité en termes de nationalités : au 15 décembre 2022, 
la proportion d’administrateurs de nationalité non française 
était de 50%, en ligne avec la dimension internationale du 
Groupe. En conséquence, le Conseil a considéré le ratio 
comme très satisfaisant et pouvait être maintenu pour 
refléter la dimension internationale du Groupe ;

P

indépendance des administrateurs : au 15 décembre 2022, 
la proportion d’administrateurs indépendants était de 73%. 
Le Conseil a estimé que le ratio est satisfaisant et a 
considéré de maintenir un ratio élevé  d’administrateurs 
indépendants supérieur aux recommandations de l’AFEP 
MEDEF.

P

54.6% (6 sur 11) suivant le ratio légal. Conformément aux articles art. L. 225‑23 et L. 225‑27‑1 du Code de commerce, l’administrateur représentant les 
salariés actionnaires et les administrateurs salariés ne sont pas pris en compte pour déterminer le taux de parité au sein du Conseil d’Administration.

1)
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Biographie des cadres dirigeants

Nourdine BIHMANE

Directeur Général 

Adresse 
professionnelle :
River Ouest – 80 quai 
Voltaire 95870 Bezons, 
France
Nombre d’actions :
8 798
Date de naissance :
10 février 1977
Nationalité : 
Française
Date de la première 
nomination :
14 juin 2022 (en tant que 
Directeur Général 
Délégué) et le 13 juillet 
2022 (en tant que 
Directeur Général)
Date de fin du mandat :
Assemblée Générale 
statuant sur les comptes 
de l’exercice 2024 

Biographie – Expérience professionnelle  

Directeur Général du Groupe et co‑‑CEO Tech Foundations 
Nourdine Bihmane a plus de 20 ans d'expérience dans le secteur de la technologie, pilotant des 
programmes de transformation d’envergure, la croissance et la performance de P&L. Nourdine a 
occupé plusieurs rôles globaux de direction entre l'Europe, l'Amérique du Nord et les marchés 
émergents. Il était récemment Vice‑Président Exécutif en charge du Global Delivery et de la région 
Marchés de Croissance. Il bénéficie d'une expertise commerciale et opérationnelle élargie d'Atos, 
notamment dans les secteurs de l'infogérance et de la décarbonation.

Nourdine Bihmane a été nommé le 14 juin 2022 Directeur Général Délégué en charge de Tech 
Foundations, une entreprise leader dans les services de gestion d'infrastructure, des espaces de travail 
numériques (Digital Workplace) et des services professionnels. A la suite du départ de l’ancien 
Directeur Général, Nourdine Bihmane a été nommé Directeur Général d’Atos SE à compter du 13 juillet 
2022.

Nourdine est diplômé de l'Université Pierre et Marie Curie en ingénierie et a suivi une formation 
d'ingénieur du Conservatoire National des Arts et Métiers. Il a également obtenu une certification de 
l'INSEAD sur le thème "Leadership in Digital Transformation".

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022
Au sein du Groupe Atos
France:

Etranger:

A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun

Autres mandats précédemment exercés au cours 
des cinq dernières années
Au sein du Groupe Atos
France:

Etranger :

A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun

 

Président d’Atos Meda P

Membre du Conseil de Surveillance d’Atos
Nederland B.V. (Pays‑Bas)

P

Gérant de EcoAct Iberia SL (Espagne)P

Administrateur de Unify Holdings B.V. 
(Pays‑Bas), Atos Saudi LLC (Arabie‑Saoudite), 
Climate Pal Ltd (Kenya), Carbon Clear Limited 
(Royaume‑Uni), 

P

Président de EcoAct SASP

Directeur Général Délégué d’Atos SEP

Administrateur d’EcoAct, Inc (Etats unis)P
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Philippe OLIVA

Directeur Général 
Délégué 

Adresse 
professionnelle :
River Ouest – 80 quai 
Voltaire 95870 Bezons, 
France
Nombre d’actions :
0
Date de naissance :
30 juillet 1972
Nationalité : 
Française
Date de nomination :
14 juin 2022
Date de fin du mandat :
Date de réalisation du 
projet de séparation 

Biographie – Expérience professionnelle  

Directeur Général Délégué du Groupe et co‑‑CEO Digital, Big Data et Cybersécurité
Philippe Oliva capitalise sur une forte expérience internationale dans le secteur du numérique, ayant 
passé près de 20 ans chez IBM où il a notamment occupé le poste de Vice‑Président des technologies 
intégrées, puis des services cloud et des services hybrides en Amérique du Nord. Philippe rejoint Atos 
en provenance d’Eutelsat, où il était Directeur Commercial depuis quatre ans.

Philippe Oliva a rejoint Atos en avril 2022 en tant que Directeur Commercial Groupe et a été nommé le 
14 juin 2022 Directeur Général Délégué en charge du périmètre Digital, Big Data et Cybersécurité 
(appelé à former la nouvelle SpinCo), une entreprise leader sur les marchés de la transformation 
numérique, du big data et de la cybersécurité, avec une forte croissance et des marges élevées.

Il est diplômé de l’Ecole Supérieure des Ingénieurs Commerciaux.

Liste des mandats et autres fonctions dans les sociétés françaises et étrangères

Autres mandats et fonctions exercés au 
31 décembre 2022
Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
Aucun
Etranger :
Aucun

Autres mandats précédemment exercés au cours 
des cinq dernières années
Au sein du Groupe Atos
Aucun
A l’extérieur du Groupe Atos
France :

Etranger :
Aucun

* Société cotée

Directeur Commercial chez Eutelsat* (jusqu’en 
avril 2022)

P
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4.2.3.3  Indépendance des administrateurs
Définition de la notion d’administrateur indépendant
Conformément au Code AFEP‑‑MEDEF

Le Code AFEP‑MEDEF définit un administrateur comme indépendant « lorsqu’il n’entretient aucune relation de quelque nature que 
ce soit avec la Société, son Groupe ou sa direction, qui puisse compromettre l’exercice de sa liberté de jugement ». Le Code 
AFEP‑MEDEF, adopté par le Conseil en tant que code de référence, prévoit également un certain nombre de critères qui doivent 
être examinés afin de déterminer si un administrateur peut être qualifié d’indépendant :

 

Critère 1 Ne pas être ou ne pas avoir été au cours des cinq années précédentes :

Critère 2 Ne pas être dirigeant mandataire social exécutif d’une société dans laquelle la Société détient directement 
ou indirectement un mandat d’administrateur ou dans laquelle un salarié désigné en tant que tel ou un 
dirigeant mandataire exécutif social de la Société (actuel ou l’ayant été depuis moins de cinq ans) détient un 
mandat d’administrateur.

Critère 3* Ne pas être client, fournisseur, banquier d’affaires, banquier de financement, conseil :

L’appréciation du caractère significatif ou non de la relation entretenue avec la société ou son groupe est 
débattue par le Conseil et les critères quantitatifs et qualitatifs ayant conduit à cette appréciation (continuité, 
dépendance économique, exclusivité, etc.) explicités dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise.

Critère 4 Ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social.

Critère 5 Ne pas avoir été commissaire aux comptes de la Société au cours des 5 années précédentes.
Critère 6 Ne pas être administrateur de la Société depuis plus de douze ans. La perte de la qualité d’administrateur 

indépendant intervient à la date des douze ans.
Critère 7 Un dirigeant mandataire social non exécutif ne peut être considéré comme indépendant s’il perçoit une 

rémunération variable en numéraire ou des titres ou toute rémunération liée à la performance de la société 
ou du groupe.

Critère 8 Des administrateurs représentant des actionnaires importants de la société ou sa société mère peuvent être 
considérés comme indépendants dès lors que ces actionnaires ne participent pas au contrôle de la société. 
Toutefois, au‑delà d’un seuil de 10% en capital ou en droits de vote, le Conseil, sur rapport du Comité des 
Nominations, s’interroge systématiquement sur la qualification d’indépendant en tenant compte de la 
composition du capital de la société et de l’existence d’un conflit d’intérêts potentiel.

        – un critère quantitatif, en l’espèce le chiffre d’affaires consolidé de 1% réalisé par la Société avec un groupe au sein duquel un Administrateur exerce une
           fonction et/ou un mandat. Ce critère a été fixé au regard des spécificités de l’activité du Groupe Atos, en particulier des procédures rigoureuses de
           soumission aux appels d’offres ;
        – des critères qualitatifs, à savoir : (i) la durée et la continuité de la relation commerciale (ancienneté de la relation ou impact d’éventuels renouvellements
           de contrats…), (ii) l’importance ou l’intensité de la relation (éventuelle dépendance économique), et (iii) l’organisation de la relation (liberté d’intérêts de
           l’administrateur…).

salarié ou dirigeant mandataire social exécutif de la société ;P

salarié, dirigeant mandataire social exécutif ou administrateur d’une société que la société consolide ;P

salarié, dirigeant mandataire social exécutif ou administrateur de la société mère de la société ou d’une 
société consolidée par cette société mère.

P

significatif de la société ou de son groupe ;P

ou pour lequel la société ou son groupe représente une part significative de l’activité.P

En application des recommandations, du Code AFEP‑MEDEF dans le cadre de l’appréciation du caractère significatif ou non de la relation d'affaires (Critère 
3), le Conseil d’Administration, sur recommandation du Comité des Nominations et de Gouvernance, a retenu les mêmes critères que ceux utilisés l’année 
dernière :

*
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Revue de l’indépendance des administrateurs

L’évaluation détaillée de l’indépendance des administrateurs effectuée le 15 décembre 2022 et sur le fondement des critères 
mentionnés ci‑dessus, est reproduite ci‑après :

 
Bertrand
Meunier

Vesela
Asparuhova

Vivek
Badrinath 

Valérie 
Bernis

Kat 
Hopkins

Farès 
Louis

Aminata 
Niane

Lynn 
Paine

Edouard 
Philippe

René 
Proglio

Caroline 
Ruellan

Astrid 
Stange

Elizabeth
Tinkham

Vernon 
Sankey

Critère 1 ✔ ✖ ✔ ✔ ✖ ✖ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 2 ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 3 ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 4 ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 5 ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 6 ✖ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✖ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✖

Critère 7 ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Critère 8 ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔ ✔

Indépendance NON NON OUI OUI NON NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI NON

Dans ce tableau, ✔ représente un critère d’indépendance satisfait et ✖ représente un critère d’indépendance non satisfait.
 
Le Conseil d’Administration a, le 15 décembre 2022, examiné l’indépendance de chacun de ses membres au regard des critères 
mentionnés ci‑dessus, et considéré que 73% de ses administrateurs sont indépendants :

 

6 administrateurs considérés comme 
non indépendants

 

8 administrateurs considérés comme 
indépendants

 
*     Conformément à l'art. 9.3 du Code AFEP‑MEDEF, les administrateurs représentant les salariés actionnaires et les administrateurs salariés ne sont 

pas pris en compte pour les ratios d'administrateurs indépendants.

4.2.3.4  Participation des salariés au Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration comprend un administrateur 
représentant les salariés actionnaires nommés par 
l’Assemblée Générale. La nomination de cet administrateur a 
été volontairement soumise aux Assemblées Générales 
de 2013, 2017 et 2020 et a été soumise, de manière 
obligatoire, à l'Assemblée Générale Annuelle de 2022, car 
l'actionnariat salarié représentait plus de 3 % du capital de la 
Société au 31 décembre 2021.

Le Conseil d’Administration comprend également deux 
administrateurs salariés au sens de l’article L. 225‑27‑1 du 
Code de commerce, nommé conformément à la procédure 
prévue par les statuts. Conformément à la loi « PACTE », la 
Société a soumis à l’Assemblée Générale Annuelle tenue 
en 2020 une modification des statuts visant à abaisser de 12 
à 8 administrateurs le seuil déclenchant la nomination d’un 
second administrateur salarié. A la suite de l’adoption de cette 
modification, un second administrateur salarié a été nommé 
et a rejoint le Conseil le 21 octobre 2020.

 

Les administrateurs représentant les salariés actionnaires et 
les administrateurs salariés sont expressément désignés dans 
le Règlement intérieur comme membres du Conseil 
d’Administration. A ce titre, ils participent pleinement aux 
réunions et délibérations du Conseil. Ils ont les mêmes droits 
et obligations que tout autre administrateur, notamment de 
confidentialité, à l’exception de l’obligation de détenir au moins 
500 actions de la Société.

En vertu d’un accord conclu le 14 décembre 2012, la Société a 
mis en œuvre un dispositif de participation des salariés au 
travers de la création du Conseil d’Entreprise Européen 
d’Atos SE et de la désignation, parmi ses membres ou des 
salariés d’Atos, d’un Comité Participatif composé au maximum 
de quatre personnes, ayant pour objet de se réunir avec des 
membres du Conseil d’Administration et d’échanger sur les 
sujets figurant à l’ordre du jour des réunions du Conseil. Une 
fois par an, le Comité Participatif est invité à une réunion 
plénière du Conseil d’Administration, qui correspond à la 
séance relative à la revue de la conformité des pratiques de la 
Société avec les règles de gouvernement d’entreprise.

M. Bertrand Meunier, Mme Aminata Niane et M. Vernon Sankey en raison 
de leur présence au Conseil depuis plus de 12 ans.

P

 
Mme Vesela Asparuhova, Mme Kat Hopkins et M. Farès Louis 
administrateurs salariés, en raison de leur qualité de salariés d’une filiale 
de la Société*.

P

Mme Lynn Paine, M. René Proglio et Mme Elizabeth Tinkham ont été 
considérés comme indépendants en l'absence de tout élément entrant 
dans les critères.

P

 
 5 administrateurs qui exercent des mandats ou des fonctions dans des 
sociétés ayant des relations d'affaires avec la Société pouvaient 
néanmoins être considérés comme indépendants, compte tenu du faible 
chiffre d'affaires, en dessous du seuil de 1% fixé par le Conseil, réalisé par 
Atos avec toutes ces sociétés : M. Vivek Badrinath, Mme Valérie Bernis, 
M. Edouard Philippe, Mme Caroline Ruellan et Mme Astrid Stange.

P
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4.2.3.5  Formation des administrateurs
Conformément aux recommandations du Code AFEP‑MEDEF, 
lors de la nomination d’un nouvel administrateur, diverses 
sessions sont proposées avec les principaux cadres dirigeants 
du groupe sur l’activité, l’organisation, la gouvernance, 
l'innovation et les pratiques de RSE du groupe. Les nouveaux 
administrateurs reçoivent la documentation de la Société en 
matière de gouvernance (notamment les statuts, le 
Règlement intérieur du Conseil et la Charte de l’administrateur 
d’Atos) ainsi qu’une formation spécifique portant sur la 
gouvernance d’entreprise. Plus récemment, le programme 
d'intégration comprenait des présentations par les membres 
de la direction générale des principes fondamentaux d'Atos et 
de ses trois lignes d'activité, une formation sur les activités de 
RSE et de décarbonisation, le projet de séparation en cours, la 
R&D et les innovations d'Atos et les spécificités financières 
d'Atos, ainsi qu'une visite à Bezons des innovations présentées 
dans le Business Technology and Innovation Center (BTIC) 
d'Atos.

En outre, des formations externes spécifiques sont prévues 
ponctuellement pour les administrateurs. En janvier 2023, le 
Conseil d'Administration a tenu une réunion sur le site d'Atos 
aux Clayes‑sous‑Bois. Une visite du site où Atos maintient un 
important centre de R&D a été organisée, et les équipes de 
recherche ont présenté les innovations dans le domaine du 
calcul haute performance, de l'identité et des défis de 
l'entreprise : gestion des accès et cybersécurité. Le niveau de 
compétence du Conseil en matière de climat est déjà

considéré comme élevé, étant donné que la société a été 
pionnière dans ce domaine et que les administrateurs 
soutiennent la stratégie environnementale avec des objectifs 
ambitieux depuis plus d'une décennie. Pour continuer à 
renforcer les compétences des administrateurs dans ces 
domaines, des formations sur le changement climatique par 
des experts reconnus sont envisagées.

Une formation spécifique est également dispensée aux 
administrateurs nommés au Comité des Comptes. Les 
membres du Comité des Comptes ont les compétences 
nécessaires en raison de leur formation initiale et de leur 
parcours professionnel. M. René PROGLIO, Président du 
Comité des Comptes, est titulaire d'un diplôme 
d'expert‑comptable et possède des connaissances financières 
et comptables approfondies. Actuellement associé de PJT 
Partners, il a également été associé pendant 20 ans chez 
Arthur Andersen dans les groupes Audit et Consulting. M. 
Vivek BADRINATH, possède des compétences financières et 
comptables acquises dans le cadre de ses mandats de 
gestion au sein des groupes Vodafone, Accor, Orange et 
Thomson. Il a également été membre du comité d'audit de 
Nokia. Les compétences financières de M. Vernon SANKEY 
sont le résultat des années passées en tant que directeur 
général, président et administrateur de plusieurs sociétés en 
Suisse et au Royaume‑Uni. Il a également été président du 
comité des Comptes de la société entre novembre 2014 et 
décembre 2020.

4.2.3.6  Obligations de détention
En application des statuts, chaque administrateur doit être propriétaire d’au moins 500 actions. Cette obligation ne s’applique 
cependant pas à l’administrateur salarié ni à l’administrateur représentant les salariés actionnaires.

4.2.3.7 Déclarations relatives aux membres du Conseil d’Administration et aux cadres 
dirigeants

A la connaissance de la Société, les membres du Conseil 
d’Administration ou les cadres dirigeants n’ont fait l’objet 
d’aucune incrimination et/ou sanction publique officielle 
prononcée par des autorités statutaires ou réglementaires (y 
compris des organismes professionnels désignés) ni n’ont été 
empêchés par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un 
organe d’administration, de direction ou de surveillance d’un 
émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des

affaires d’un émetteur au cours des cinq dernières années au 
moins, ni n’ont fait l’objet d’une condamnation pour fraude 
prononcée au cours des cinq dernières années au moins. 
Aucun des membres du Conseil d’Administration ou des 
cadres dirigeants n’a participé en qualité de dirigeant à une 
faillite, mise sous séquestre ou liquidation au cours des cinq 
dernières années.
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4.2.3.8  Conflits d’intérêts potentiels et accords
[GRI 2‑15]

Comme indiqué ci‑dessus, chaque année, un examen de 
l'indépendance des administrateurs est effectué sous la 
supervision du Comité des Nominations et de Gouvernance ; 
en outre, les administrateurs et les cadres supérieurs sont 
tenus de fournir une déclaration à la société concernant 
l'existence ou l'absence, à leur connaissance, de tout conflit 
d'intérêts. Ce qui suit est basé sur ces vérifications annuelles.

A la connaissance de la Société, il n'existe pas de conflit 
d'intérêt entre les fonctions au sein de la société des 
administrateurs, des cadres dirigeants et leurs intérêts privés 
et/ou autres fonctions.

A la connaissance de la Société, il n’existe pas de contrat de 
service liant les membres du Conseil d’Administration, les 
cadres dirigeants à Atos SE ou à l’une de ses filiales et 
prévoyant l’octroi d’avantages.

A la connaissance de la Société, il n’existe pas d’arrangement 
ou d’accord quelconque conclu avec les actionnaires, des

clients, des fournisseurs ou autres en vertu duquel l’un 
quelconque des membres du Conseil d’Administration ou des 
cadres dirigeants a été sélectionné en tant que membre d’un 
organe d’administration, de direction ou de surveillance ou en 
tant que membre de la Direction Générale de la Société.

A la connaissance de la Société, il n’existe pas de lien familial 
entre les mandataires sociaux de la Société.

Enfin, il n’existe pas, à la connaissance de la Société, de 
restrictions acceptées par les membres du Conseil 
d’Administration ou des cadres dirigeants concernant la 
cession de leurs éventuelles participations dans le capital 
social de la Société autre que la disposition statutaire selon 
laquelle chaque administrateur, à l’exception de 
l’administrateur salarié et de l’administrateur représentant les 
salariés actionnaires, doit être propriétaire d’au moins 
500 actions de la Société et des obligations de conservation 
définies par le Conseil d’Administration pour les cadres 
dirigeants.

4.2.3.9  Règlement intérieur du Conseil d’Administration
Le Conseil d’Administration d’Atos SE a approuvé un 
Règlement intérieur qui encadre les travaux du Conseil 
d’Administration. Le Règlement intérieur du Conseil a été mis 
à jour pour la dernière fois lors de la réunion du Conseil tenue 
du 14 février 2023 afin d'ajouter les engagements de volume 
supérieurs à 100 millions d'euros comme une question 
réservée au Conseil. Sont annexés au Règlement intérieur la 
Charte de l’administrateur d’Atos et le Guide de prévention des 
délits d’initiés.

Le Règlement intérieur du Conseil d’Administration précise les 
règles relatives à la composition, le fonctionnement et le rôle 
du Conseil ; la rémunération des administrateurs ; l’évaluation 
des travaux du Conseil ; l’information des administrateurs ; le 
rôle, les attributions, et les règles de fonctionnement des 
Comités du Conseil ; les missions du Président du Conseil ; les 
missions spécifiques pouvant être confiées à un 
administrateur et les obligations de confidentialité des 
administrateurs.

Dès leur nomination, un exemplaire du Règlement intérieur, 
de la Charte de l’administrateur et du Guide de prévention des 
délits d’initiés sont remis aux administrateurs qui accusent 
réception de ces documents. Le Règlement intérieur du 
Conseil d’Administration est disponible sur le site Internet de 
la Société, à l’adresse suivante : www.atos.net, rubrique 
« Investisseurs ».

Acceptation de nouveaux mandats sociaux
Conformément au Règlement intérieur, le Président du 
Conseil d’Administration et le Directeur Général et le 
Président‑Directeur général, selon le cas, ainsi que le 
Directeur Général Délégué, doivent demander l’avis du 
Conseil avant d’accepter un nouveau mandat social dans une 
société cotée, française ou étrangère, extérieure au Groupe.

Conflits d’intérêts [GRI 2‑15]
Conformément au Règlement intérieur, un administrateur 
s’efforce d’éviter tout conflit pouvant exister entre ses intérêts 
moraux et matériels et ceux de la Société. L’administrateur a 
l’obligation d’informer le Président du Conseil d’Administration 
de tout conflit d’intérêts, même potentiel, dans lequel il ou elle 
pourrait être, directement ou indirectement, impliqué. Dans 
les cas où il ou elle ne peut éviter de se trouver en conflit 
d’intérêts, il ou elle s’abstient de participer aux débats ainsi 
qu’à toute décision sur les matières concernées, et le 
Président peut lui demander de ne pas participer aux 
délibérations. Il y a notamment conflit d’intérêts dans le cas où 
un administrateur ou un membre de sa famille pourrait 
bénéficier à titre personnel de la conduite des affaires de la 
Société, ou pourrait entretenir une relation ou un lien de 
quelque nature que ce soit avec la Société, ses filiales ou sa 
direction qui puisse compromettre l’exercice de la liberté de 
jugement de l’administrateur (notamment en qualité de client, 
fournisseur, banquier d’affaires, mandataire).

Négociation lors des fenêtres négatives
Conformément au Guide d’Atos de prévention des délits 
d’initiés, les administrateurs, les cadres dirigeants et une liste 
de collaborateurs désignés d’Atos, susceptibles d’avoir accès 
sur une base régulière ou occasionnelle à des informations 
privilégiées sont tenus de ne pas négocier, directement ou 
indirectement des titres Atos SE durant une « fenêtre 
négative ». Une fenêtre négative s’entend des six semaines 
précédant la publication des résultats financiers annuels, des 
trente jours précédant la publication des résultats financiers 
semestriels et des quatre semaines précédant la publication 
des informations financières au titre du premier et du 
troisième trimestre.
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4.2.3.10 Charte interne du Conseil d’Administration sur les conventions et engagements 
réglementés et libres

Le Conseil d’Administration a adopté une Charte interne sur 
les conventions réglementées et les engagements 
réglementés et libres.

Considérant l’organisation du Groupe Atos et, en particulier, le 
principe de séparation des fonctions de son système de 
contrôle interne, la Charte interne met en place une 
procédure impliquant à la fois la Direction Juridique Groupe et 
le Département Contrôle Interne du Groupe selon laquelle :

4.2.4  Fonctionnement du Conseil d’Administration et des comités

4.2.4.1  Assiduité aux réunions du Conseil d’Administration et des comités en 2021
Taux d’assiduité individuel

Rodolphe
Belmer    

Bertrand 
Meunier

Vesela 
Asparu-
hova

Vivek 
Badrinath

Valerie 
Bernis

Jean 
Fleming

Farès 
Louis

Cedrik 
Neike

Colette 
Neuville

Aminata 
Niane

Lynn 
Paine

Edouard 
Philippe

René 
Proglio

Caroline 
Ruellan

Vernon 
Sankey

Astrid 
Stange

Elizabeth 
Tinkham

Kat 
Hopkins

Conseil 
d'Admini-
stration 100% 100% 100% 84% 100% 100% 100% 87,50% 100% 94,74% 94,74% 94,74% 81,82% 100% 100% 100% 100% 100%

Comité 
des 
comptes N/A N/A N/A 100% N/A N/A N/A N/A N/A N/A 100% N/A 100% N/A 100% N/A N/A N/A

Comité 
des 
Nomina- 
tions 
et de 
Gouver-
nance N/A 100% N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A 100% 100% N/A N/A 100% N/A 100% N/A

Comité 
des 
Rémuné-
rations N/A N/A 100% N/A 100% 100% N/A N/A N/A 100% N/A N/A N/A N/A N/A 100% 100% N/A

Comité 
RSE N/A N/A N/A N/A 100% N/A 100% N/A 50% N/A 100% N/A N/A N/A 100% 100% N/A N/A

Comité 
Ad hoc N/A 100% N/A N/A 100% N/A N/A N/A N/A N/A N/A 80% 100% N/A 90% N/A N/A N/A

 

Taux d'assiduité global

Taux d'assiduité moyen au 
Conseil d'Aministration

Taux d'assiduité 
moyen au Comité

des Comptes

Taux d'assiduité 
moyen au Comité

des Nominations et 
de Gouvernance

Taux d'assiduité 
moyen au Comité

des Rémunérations

Taux d'assiduité 
moyen au Comité

RSE

Taux d'assiduité 
moyen au Comité

Ad hoc

96,50% 100,00% 100% 100% 93% 94%

la Direction Juridique Groupe est chargée de qualifier les 
conventions soit de conventions réglementées ou de 
conventions libres, et de superviser la procédure 
d’autorisation des conventions réglementées ; et

P

le Département du Contrôle Interne du Groupe est chargé 
d’évaluer régulièrement si les conventions relatives aux 
transactions ordinaires conclues dans des conditions 
normales remplissent effectivement ces conditions. Il 
communique les résultats de ses travaux au Comité des 
Comptes d’Atos SE.

P
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4.2.4.2  Activités du Conseil d’Administration
Mission
La mission du Conseil d’Administration est de déterminer la 
stratégie et les orientations de l’activité de la Société et de 
veiller à leur mise en œuvre. De plus, le Conseil 
d’Administration nomme les dirigeants mandataires sociaux, 
et statue chaque année sur l’indépendance des 
administrateurs, fixe les éventuelles limitations aux pouvoirs 
des cadres dirigeants, émet le rapport sur la gouvernance 
d’entreprise, convoque et fixe l’ordre du jour des Assemblées 
Générales, procède aux contrôles et vérifications qu’il juge 
opportuns, au contrôle de gestion et de la sincérité des 
comptes, à l’examen et à l’arrêté des comptes, à la 
communication aux actionnaires ainsi qu’à la revue de la 
qualité des informations fournies aux marchés financiers. Le 
Conseil d’Administration s’attache à promouvoir la création de 
valeur à long terme par l’entreprise en considérant les enjeux 
sociaux et environnementaux de ses activités. Il examine 
régulièrement, en lien avec la stratégie qu’il a définie, les 
opportunités et les risques tels que les risques financiers, 
juridiques, opérationnels, sociaux et environnementaux ainsi 
que les mesures prises en conséquence.

Modalités de fonctionnement
Conformément au Règlement intérieur du Conseil, le Conseil 
d’Administration se réunit au moins cinq fois par an et aussi 
souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la convocation 
de son Président. Les administrateurs peuvent participer aux 
réunions du Conseil d’Administration par des moyens de 
visioconférence ou de télécommunication. Les réunions du 
Conseil d’Administration se déroulent suivant l’ordre du jour 
arrêté par le Président et notifié aux administrateurs. Chaque 
fois que les circonstances le permettent, les éléments et 
documents nécessaires à leur réflexion sont adressés aux 
administrateurs concomitamment à l’ordre du jour. Le Conseil 
d’Administration nomme en fixant la durée de ses fonctions un 
secrétaire qui peut être choisi soit parmi les administrateurs 
soit en dehors d’eux. Les administrateurs ont la possibilité de 
se faire représenter aux séances du Conseil d’Administration 
par un autre administrateur. Chaque administrateur ne peut 
représenter qu’un seul des autres administrateurs au cours 
d’une même séance du Conseil d’Administration. Le Conseil 
d’Administration ne délibère valablement que si la moitié au 
moins de ses membres sont présents. Les décisions sont 
prises à la majorité des membres présents ou représentés. En 
cas de partage, la voix du Président de séance est 
prépondérante.

Travaux en 2022
Au cours de l’exercice 2022, le Conseil d’Administration a tenu 
21 réunions. Ce nombre de réunions a été nécessaire afin de 
permettre un examen régulier et en temps utile par le Conseil 
d’évènements réguliers ou exceptionnels, notamment (i) la 
revue et l’approbation du nouveau plan stratégique (ii) la revue 
des développements liés au projet de séparation et (iii) la 
revue des projets de cession envisagés ou décidés par le 
Groupe.

Le taux de présence global des administrateurs aux réunions 
s’est élevé à 96,50% en moyenne.

Le Conseil d’Administration s’est réuni pour traiter notamment 
des sujets suivants :

Informations financières, budget et engagements financiers :

Projets stratégiques et opérations :

Rémunérations :

revue du budget pour 2023 ;P

revue des informations financières et rapports trimestriels 
et des informations de nature prévisionnelle ;

P

revue et arrêté des comptes consolidés semestriels 2022 et 
annuels 2021 ;

P

poursuite de la supervision du plan de remédiation et de 
prévention conçu et mis en œuvre par le Groupe suite à 
l'opinion avec réserve émise par les commissaires aux 
comptes en 2021 sur les états financiers consolidés de la 
Société pour l'exercice clos le 31 décembre 2020 ;

P

revue des présentations et communiqués financiers ;P

approbation de garanties maison mère et l’examen des 
engagements hors bilan.

P

sessions stratégiques pour examiner et discuter de la 
dynamique stratégique et des options disponibles pour 
Atos ;

P

revue et approbation du plan stratégique  de la Société ;P

revue et approbation des développements liés au projet de 
séparation ;

P

vente de la totalité de la participation restante dans 
Worldline pour environ 220 millions d'euros en juin 2022, 
par le biais d'un placement privé avec constitution 
accélérée de réserves ;

P

approbation de la conversion de 1,5 milliard d'euros de 
l'engagement du groupe sur un total de 2,4 milliards 
d'euros de facilité de crédit renouvelable en un prêt à 
terme non garanti ;

P

examen régulier des activités de fusions‑acquisitions, et en 
particulier sur plusieurs acquisitions ou cessions 
potentielles ;

P

politique de rémunération :P

définition de la politique de rémunération applicable au 
Président du Conseil d’Administration, aux 
administrateurs, au Directeur Général et au Directeur 
Général Délégué ;

–

revue de la conformité de la politique de rémunération 
des dirigeants avec le Code AFEP‑MEDEF ;

–

détermination de la rémunération de M. Rodolphe 
BELMER en tant que Directeur Général ;

–

détermination de la rémunération de Nourdine 
Bihmane et Philippe Oliva en tant que nouveaux 
Directeurs Généraux Délégués ;

–

conditions de départ de Rodolphe Belmer de ses 
fonctions de Directeur Général ;

–

détermination de la rémunération de Nourdine Bihmane 
en tant que nouveau Directeur Général ;

–
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Raison d’être d’Atos et RSE :

Gouvernance :

 

Le Conseil a régulièrement entendu les rapports des 
Commissaires aux comptes ainsi que ceux de ses quatre 
comités permanents.

Dans le cadre du projet de séparation du Groupe en deux 
sociétés cotées indépendantes, le Conseil s'est également 
appuyé sur les travaux de son Comité Ad hoc.

Les comités sont régis par le Règlement intérieur du Conseil 
d’Administration. Les comités ont un rôle uniquement 
consultatif dans le seul but de préparer les travaux du Conseil, 
seul organe décisionnaire et responsable. Ils rendent compte 
de leurs travaux au Conseil d’Administration. Leurs 
recommandations sont discutées longuement en séance, le 
cas échéant sur la base de la documentation produite par les 
comités.

rémunération variable :P

constatation des résultats pour la rémunération variable 
au titre du second semestre 2021 d’Elie Girard en tant 
qu’ancien Directeur Général et Pierre Barnabé en tant 
qu’ancien Directeur Général Délégué ;

–

constatation de l'atteinte des objectifs qualitatifs 
applicables à l'ancien Directeur Général au titre du 
premier semestre 2022 ;

–

fixation des objectifs associés à la partie variable de la 
rémunération de l'ancien Directeur Général Rodolphe 
Belmer, au titre du second semestre 2022 ;

–

fixation des objectifs associés à la partie variable de la 
rémunération du nouveau Directeur Général et du 
nouveau Directeur Général Délégué au titre du second 
semestre 2022 ;

–

rémunération des administrateurs :P

approbation de la structure inchangée de la 
rémunération des administrateurs.

–

plans d’incitation à long terme :P

validation de la réalisation partielle des conditions de 
performance applicables aux plans d'actions de 
performance en date du 24 juillet 2019 et du 23 octobre 
2019 ;

–

validation de la non‑réalisation de la condition de 
performance applicable au plan d'options de 
souscription du 24 juillet 2019 ;

–

mise en place d’un plan d’actions de performance pour 
2022 en faveur des salariés du Groupe, du Comité de 
direction du Groupe et des cadres dirigeants ;

–

révision des conditions de performance du plan d’actions 
de performance mis en place en 2020 et 2021 afin de 
refléter les nouvelles orientations pour 2022 et 2023 
selon les cas.

–

 revue des initiatives du Groupe en matière de 
responsabilité sociale et environnementale (notamment en 
matière de décarbonation, d’équilibre hommes/femmes et 
de diversité, d’accessibilité et de formation numérique), de 
leur mise en œuvre et de leurs résultats ;

P

revue des travaux menés par le Groupe concernant la mise 
en œuvre de sa raison d’être ;

P

définition et revue du nouvel objectif "Net Zero" fixé par le 
Groupe conformément aux nouvelles lignes directrices de 
l'initiative "Science‑Bases Target" (SBTi) ;

P

examen des enjeux RSE, et notamment des 
recommandations prises en compte par le projet de 
séparation du groupe en deux sociétés cotées 
indépendantes ; 

P

examen des nouvelles lignes directrices européennes 
concernant le reporting CSRD et leurs conséquences pour 
le reporting non financier.

P

Assemblée Générale :P

convocation de l’Assemblée Générale Annuelle ;–

revue et approbation du rapport du Conseil 
d’Administration à l’Assemblée Générale Annuelle.

–

gouvernance de la Société :P

désignation de deux deux nouveaux Directeurs Généraux 
Délégués de la Société ; 

–

nomination du nouveau Directeur Général ;–

revue de la composition du Conseil d’Administration au 
regard de la politique établie par le Conseil ;

–

modification de la composition des comités après 
l’Assemblée Générale Annuelle ;

–

documentation relative à la gouvernance :P

revue et approbation du rapport du Conseil 
d’Administration sur la gouvernance d’entreprise ;

–

revue du Document d’Enregistrement Universel 2021 et 
du rapport de conformité 2021 ;

–

revue de l’Amendement au Document d’Enregistrement 
Universel 2021.

–

fonctionnement des organes sociaux :P

renouvellement ou approbation de certaines délégations 
de pouvoirs aux cadres supérieurs ;

–

propositions relatives au renouvellement du mandat des 
administrateurs ou à la nomination de nouveaux 
membres du Conseil d’Administration ;

–

évaluation des travaux du Conseil en 2022 ;–

revue de l’indépendance des membres du Conseil 
d’Administration ;

–

revue de la conformité des pratiques de la Société avec 
le Code AFEP‑MEDEF ;

–

revue annuelle des conventions réglementées autorisées 
au cours des exercices précédents.

–

risques :P

approbation de garanties parentales ;–

revue de l’exercice de cartographie des risques après 
son examen par le Comité des Comptes ;

–

revue et suivi de la gestion des risques ;–

revue des recommandations des missions d’audit 
interne ;

–

revue des principaux litiges en cours.–

conformité :P

examen annuel de conformité de 2022 et suivi des 
alertes de conformité de 2021 ;

–

suivi du rapport de l'AFA (Agence française 
anticorruption).

–
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4.2.4.3  Activité du Comité des Comptes
Composition
Le Comité des Comptes est composé de trois membres dont 
deux membres indépendants.

Mission
Le Comité des Comptes prépare et facilite le travail du Conseil 
d’Administration dans les domaines relevant de sa compétence. 
Il assiste à ce titre le Conseil d’Administration dans son analyse 
de l’exactitude et de la sincérité des comptes sociaux et 
consolidés de la Société. Le comité formule avis et 
recommandations au Conseil d’Administration conformément 
aux missions confiées par le Conseil :

En ce qui concerne les comptes

En ce qui concerne le contrôle externe de la Société

En ce qui concerne le contrôle interne et le suivi des 
risques de la Société :

Modalités de fonctionnement
Aux termes du Règlement intérieur du Conseil 
d’Administration, les membres du Comité des Comptes 
bénéficient, lors de leur nomination, d’une information sur les 
particularités comptables, financières ou opérationnelles de la 
Société. Le Comité des Comptes entend les Commissaires 
aux comptes, mais également les Directeurs Financiers, 
comptables et de la trésorerie. L’examen des comptes par le 
Comité des Comptes doit être accompagné d’une 
présentation des Commissaires aux comptes soulignant les 
points essentiels non seulement des résultats de l’audit légal, 
notamment les ajustements d’audit et les faiblesses 
significatives du contrôle interne identifiées durant les travaux, 
mais aussi des options comptables retenues. Il doit être 
accompagné d’un rapport complémentaire destiné au Comité 
des Comptes prévu par les dispositions légales applicables et 
d’une présentation du Directeur Financier décrivant 
l’exposition aux risques, incluant les risques sociaux et 
environnementaux, et les engagements hors bilan significatifs 
de l’entreprise. S’agissant de l’Audit interne et du contrôle des 
risques, le comité entend le responsable de l’Audit interne. Il 
doit être informé du programme d’Audit interne et être 
destinataire des rapports d’Audit interne ou d’une synthèse 
périodique de ces rapports. Le comité peut recourir à des 
experts extérieurs en tant que de besoin.

En 2022, le Comité des Comptes, dans son fonctionnement, 
s’est appuyé sur les compétences internes de la Société, 
notamment le Directeur Financier Groupe, le Secrétaire 
Général, le Directeur Juridique, le Directeur de l’Audit Interne, 
le Directeur de la Gestion des Risques et des procédures 
Rainbow (contrôle et suivi de la gestion des appels d’offres), le 
Directeur des Relations Investisseurs et Communication 
Financière du Groupe, le Directeur Financier ainsi que les 
Commissaires aux comptes qui ont assisté, en tant que de 
besoin et sur demande du Président du Comité, aux réunions 
du Comité des Comptes. Le Directeur Général du Groupe et le 
Directeur Général Délégué Groupe ont également assisté à la 
réunion pour répondre aux questions des membres du 
comité. L’ensemble de la documentation présentée au Comité 
des Comptes a été transmis par le Directeur Financier Groupe 
au Comité des Comptes plusieurs jours avant la tenue des 
réunions. 

Travaux en 2022
Au cours de l’exercice 2022, le Comité des Comptes a tenu 
huit réunions. Le taux de présence des membres aux réunions 
s’est élevé à 100% en moyenne.

Au cours de l’exercice 2022, le Comité des Comptes a 
examiné les documents comptables et financiers, avant leur 
présentation au Conseil d’Administration ; il a également revu

de suivre le processus d’élaboration de l’information 
financière et le cas échéant, formuler des 
recommandations pour en garantir l’intégrité ;

P

de procéder à l’examen préalable et donner son avis sur les 
projets de comptes sociaux et consolidés, annuels, 
semestriels et, le cas échéant, trimestriels de la Société 
préparés par la Direction Financière ;

P

d’examiner la pertinence et la permanence des principes et 
règles comptables ;

P

de se faire présenter l’évolution du périmètre des sociétés 
consolidées ;

P

d’entendre, lorsqu’il l’estime nécessaire, les Commissaires aux 
comptes, la Direction Générale, la Direction Financière, 
comptable et la trésorerie, l’audit interne ou toute autre 
personne du management, le cas échéant, hors la présence 
des membres de la Direction Générale ;

P

d’examiner les documents financiers diffusés par la Société lors 
de l’approbation des comptes annuels ainsi que les documents 
et communiqués financiers importants ;

P

de rendre compte des résultats de la mission de 
certification des comptes, de la manière dont cette mission 
a contribué à l’intégrité de l’information financière et du rôle 
que le comité a joué dans le processus.

P

d’examiner les questions relatives à la nomination ou au 
renouvellement des Commissaires aux comptes de la 
Société ;

P

de suivre la réalisation par les Commissaires aux comptes 
de leur mission ;

P

d’approuver la fourniture des services, autres que la 
certification des comptes et les services requis du 
Commissaire aux comptes par la loi, par les Commissaires 
aux comptes ou les membres de leur réseau, au profit de la 
Société et de ses filiales. Il se prononce après avoir analysé 
les risques pesant sur l’indépendance du ou des 
Commissaires aux comptes et les mesures de sauvegarde 
appliquées par ceux‑ci ;

P

de s’assurer du respect par les Commissaires aux comptes 
de leurs conditions d’indépendance.

P

d’évaluer, avec les personnes responsables au niveau du 
Groupe, l’efficacité et la qualité des systèmes et 
procédures de contrôle interne du Groupe, d’examiner les 
risques et engagements hors bilans significatifs, d’entendre 
le responsable de l’Audit interne, de donner son avis sur 
l’organisation de son service et d’être informé de son

P

programme de travail. Le comité est destinataire des 
rapports d’Audit interne ou d’une synthèse périodique de 
ces rapports ;

d’apprécier la fiabilité des systèmes et procédures qui 
concourent à l’établissement des comptes, d’examiner les 
méthodes et procédures de reporting et de traitement des 
informations comptables et financières ;

P

de prendre connaissance régulièrement de la situation 
financière, de la situation de trésorerie et des engagements 
et risques significatifs, notamment au travers d’une revue 
des litiges, et d’examiner les procédures retenues pour 
évaluer et gérer ces risques ;

P

de contrôler l’efficacité de l’audit interne concernant les 
procédures relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information comptable financière et extra‑financière.

P
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les principales positions comptables et les méthodes 
utilisées. Il a examiné les rapports financiers trimestriels 
portant sur la performance du Groupe, les comptes 
consolidés pour 2021, les comptes semestriels pour 2022, et 
les projets de communiqués financiers, avant leur 
transmission au Conseil d’Administration. 

Le Comité des Comptes a été régulièrement informé des 
conclusions des principales missions réalisées et a revu les 
rapports de synthèse des activités de l’Audit interne. Il a été 
régulièrement informé du suivi de la gestion des risques des 
contrats significatifs et examiné les mises à jour de la 
cartographie des risques présentée par le Directeur de l’Audit

Interne, qui incluent les risques sociaux et environnementaux. 
Il a également revu régulièrement l’état des réclamations et 
litiges déclarés et des provisions. Le comité a revu les 
rubriques pertinentes du Document d’Enregistrement 
Universel. Il a été régulièrement tenu informé de la situation 
de trésorerie et des besoins de financement du Groupe et a 
revu les engagements hors‑bilan significatifs. Il a entendu les 
rapports intermédiaires et finaux des Commissaires aux 
comptes sur les comptes annuels et semestriels, ainsi que le 
compte rendu de leurs autres travaux réalisés dans le cadre 
de leur mission d’audit générale. Il a également examiné la 
rémunération et l’indépendance des Commissaires aux 
comptes.

4.2.4.4  Activité du Comité des Nominations et de Gouvernance 
Composition
Le Comité des Nominations et de Gouvernance est composé 
dequatre membres dont trois membres indépendants.

Mission
Le Comité des Nominations et de Gouvernance a pour 
mission de préparer et de faciliter les décisions du Conseil 
d’Administration dans les domaines relevant de sa 
compétence, conformément aux missions confiées par le 
Conseil :

Procédure de sélection des candidats administrateurs 
indépendants

Le Comité des Nominations et de Gouvernance identifie et 
sélectionne les candidats au poste d’administrateur 
indépendant selon la procédure suivante :

Modalités de fonctionnement
Le Comité des Nominations et de Gouvernance est soumis 
aux mêmes modalités de fonctionnement que celles 
applicables aux autres Comités du Conseil d’Administration. 
Le Comité peut recourir à des consultants externes si 
nécessaire.

Activités en 2022
Au cours de l’année 2022, le Comité des Nominations et de 
Gouvernance a tenu six réunions. Le taux de présence des 
membres à la réunion était de 100%.

Le Comité des Nominations et de Gouvernance s’est réuni en 2022 
pour traiter notamment des sujets suivants, en vue de formuler des 
avis et recommandations au Conseil d’Administration :

rechercher et examiner, pour le Conseil d’Administration, 
toute candidature à la nomination à un poste de membre 
du Conseil d’Administration ou à une fonction de dirigeant 
devant exercer un mandat social et de formuler sur ces 
candidatures un avis et/ou une recommandation auprès du 
Conseil d’Administration en tenant compte notamment de 
l’équilibre souhaitable de la composition du Conseil 
d’Administration au vu de la composition et de l’évolution 
de l’actionnariat de la Société et d’apprécier l’opportunité 
des renouvellements de mandats ; et revoir et formuler des 
recommandations s’agissant du plan de succession des 
mandataires sociaux exécutifs.

P

identification des profils manquants au travers de l’analyse 
des objectifs de la politique de diversité définie par le 
Conseil et des commentaires et suggestions émis par les 
membres du Conseil d’Administration en répondant au 
questionnaire relatif à l’évaluation annuelle des travaux du 
Conseil ;

P

identification par le Comité des candidats potentiels 
remplissant les critères identifiés, avec l’aide, le cas 
échéant, d’un consultant externe ;

P

présélection de candidats par le Comité des Nominations 
et de Gouvernance après examen approfondi de leur 
compétence, expérience, parcours professionnel, 
indépendance et capacité à remplir les devoirs de la Charte 
de l’administrateur d’Atos SE ;

P

le Président ou un autre membre du Comité des 
Nominations et de Gouvernance contacte les candidats 
présélectionnés et s’enquiert de leur intérêt à faire acte de 
candidature ;

P

les candidats présélectionnés ayant confirmé leur intérêt à 
faire acte de candidature s’entretiennent individuellement 
avec chaque membre du Comité et remplissent un

P

questionnaire avec des déclarations et les engageant à 
respecter les règles du Conseil ;

après ces entretiens, le Comité des Nominations et de 
Gouvernance émet une recommandation au Conseil 
d’Administration ;

P

examiner les opérations importantes comportant un risque 
de conflits d’intérêts entre la Société et les membres du 
Conseil d’Administration, formuler des recommandations 
en matière d’évaluation de l’indépendance des 
administrateurs et superviser l’évaluation annuelle des 
travaux du Conseil.

P

recherche de candidats potentiels aux fonctions 
d’administrateur en tenant compte de la politique de diversité 
définie par le Conseil ;

P

proposition de nomination de nouveaux administrateurs 
et renouvellement des mandats de certains administrateurs à 
l’Assemblée Générale Annuelle  ;

P

processus de sélection d’un nouvel administrateur représentant 
les salariés actionnaires ;

P

composition du Conseil d’Administration après l’Assemblée 
Générale Annuelle ;

P

revue des dirigeants clés et de leurs plans de succession ;P

revue annuelle de la composition du Conseil d’Administration 
par rapport à la politique de diversité du Conseil ; 

P

revue de l’évaluation annuelle des travaux du Conseil en 2022 ;P

propositions relatives à l’examen de l’indépendance des 
administrateurs ;

P

proposition de nomination de deux Directeurs Généraux 
Délégués ;

P

proposition pour la gouvernance respective de New Atos et de 
SpinCo et lancement d'un processus de recherche de candidats 
administrateurs.

P
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4.2.4.5  Activité du Comité des Rémunérations  
[GRI 2‑20]

Composition
Le Comité des Rémunérations est composé de trois membres 
dont deux membres indépendants.

Mission
Le Comité des Rémunérations a pour mission de préparer et 
de faciliter les décisions du Conseil d’Administration dans les 
domaines relevant de sa compétence, conformément aux 
missions confiées par le Conseil :

Modalités de fonctionnement
Le Comité des Rémunérations se réunit hors la présence du 
Président du Conseil d’Administration et des cadres dirigeants 
pour la fixation de la politique de rémunération applicable au 
Président du Conseil d’Administration et aux cadres dirigeants, 
la détermination des objectifs y afférents applicables aux 
cadres dirigeants, ainsi que l’appréciation de leur performance 
à l’occasion de l’attribution de leur rémunération variable. Le 
Comité des Rémunérations formule auprès du Conseil 
d’Administration une appréciation sur la performance des 
cadres dirigeants. Les cadres dirigeants sont associés aux 
travaux du Comité se rapportant aux propositions relatives à la 
politique d’incitation à long terme des salariés. Si nécessaire, 
le Comité peut faire appel à des experts externes.

Activités en 2022
Au cours de l’année 2022, le Comité des Rémunérations a 
tenu cinq réunions. Le taux de présence des membres aux 
réunions était de 100%.

Le Comité des Rémunérations s’est réuni en 2022 pour traiter 
notamment des sujets suivants, en vue de formuler des avis 
et recommandations au Conseil d’Administration :

formuler des propositions s’agissant de la rémunération du 
Président du Conseil d’Administration et des cadres 
dirigeants (montant de la rémunération fixe et définition des 
règles de détermination d’une rémunération variable, en 
veillant à la cohérence de ces règles avec l’évaluation faite 
annuellement des performances et avec la stratégie à 
moyen terme de la Société et en contrôlant l’application 
annuelle de ces règles) et des membres du Conseil 
d’Administration ;

P

revoir et formuler des recommandations au Conseil 
d’Administration de la politique de rémunération annuelle 
des mandataires sociaux ;

P

participer à l’élaboration de la politique d’intéressement du 
personnel de la Société et de ses filiales. Il a notamment 
pour mission de formuler des propositions sur les décisions 
d’octroi d’options de souscription et/ou d’achat d’actions 
de la Société, ou d’actions de performance au bénéfice des 
mandataires sociaux et de tout ou partie du personnel 
salarié de la Société et des filiales ;

P

émettre des observations et/ou recommandations 
relatives au régime de retraite et de prévoyance, aux 
avantages en nature et droits pécuniaires des mandataires 
sociaux de la Société et de ses filiales.

P

Politique de rémunération :P

propositions dans le cadre de la revue de la conformité 
avec le Code AFEP‑MEDEF des rémunérations 
respectives du Président du Conseil d’Administration et 
des cadres dirigeants ;

–

propositions relatives à la détermination de la 
rémunération de M. Rodolphe BELMER en tant que 
Directeur Général ;

–

propositions relatives à la détermination de la 
rémunération de Nourdine BIHMANE et Philippe OLIVA, 
en tant que nouveaux Directeurs Généraux Délégués ;

–

proposition relative aux conditions de départ de 
M. Rodolphe BELMER de ses fonctions de Directeur 
Général ;

–

proposition relative à la rémunération de Nourdine 
BIHMANE en tant que nouveau Directeur Général ;

–

propositions relatives à la définition de la politique de 
rémunération applicable au Président du Conseil, aux 
administrateurs et aux cadres dirigeants.

–

Rémunération variable :P

propositions dans le cadre de la constatation des 
résultats de la rémunération variable de l'ancien 
Directeur Général et du Directeur Général par intérim  au 
titre du second semestre 2021 ;

–

propositions dans le cadre de la constatation des 
résultats au titre du premier semestre 2022 applicables à 
la rémunération de l'ancien Directeur Général ;

–

propositions relatives à la partie variable de la 
rémunération du Directeur Général. et du Directeur 
Général Délégué au titre du second semestre 2022.

–

Rémunération des administrateurs :P

propositions de répartition de la rémunération des 
administrateurs pour 2022 ;

–

propositions de renouvellement de la rémunération des 
administrateurs pour 2023 ;

–

Plans d’incitation à long terme :P

proposition de validation de la réalisation partielle des 
conditions de performance applicables aux plans 
d'actions de performance attribués le 24 juillet 2019 et le 
23 octobre 2019 ;

–

proposition de validation de la non‑réalisation des 
conditions de performance applicables au plan d’options 
de souscriptions en date du 24 juillet 2019 ;

–

proposition relative aux livraisons du plan d’incitation à 
long terme ;

–

propositions relatives à la révision des conditions de 
performance des plans d’actions de performance mis en 
place en 2020 et 2021 compte tenu des nouvelles 
directives 2022 et 2023 applicables ;

–

propositions relatives à la mise en œuvre d’un 
d’actionnariat salarié ;

–

propositions dans le cadre de la mise en place en 2022 
de deux plans d’attribution d’actions de performance en 
faveur des salariés du Groupe ; du Comité de Direction 
du Groupe, et des cadres dirigeants ;

–
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4.2.4.6  Activité du Comité RSE
Le Conseil d’administration a un Comité RSE présidé par un 
administrateur indépendant depuis décembre 2018.

Composition
Le Comité RSE est composé de trois membres dont deux 
membres indépendants. Les réunions du Comité RSE sont 
toujours ouverts aux autres membres du Conseil 
d’Administration.

Mission
Le Comité RSE a pour mission de préparer et de faciliter les 
décisions du Conseil d’Administration dans les domaines 
relevant de sa compétence. A ce titre, le Comité formule tout 
avis et recommandations au Conseil d’Administration 
conformément aux missions confiées par le Conseil :

Modalités de fonctionnement
Lors des réunions du comité RSE, le responsable de la RSE 
explique en détail les questions environnementales et 
climatiques ainsi que l'évolution du cadre réglementaire et 
ces sujets sont longuement discutés avec les membres du 
comité.  Le président du comité RSE rend compte très

régulièrement des travaux du comité à l'ensemble du Conseil 
d'Administration.  En février 2021, une réunion du comité RSE 
s'est tenue en présence de l'ensemble du Conseil 
d'Administration afin de présenter l'équipe RSE à tous les 
membres du Conseil d'Administration et de permettre à ces 
derniers d'améliorer leur compréhension des sujets sur 
lesquels l'équipe RSE se concentre, des objectifs fixés par le 
groupe et de ce qui différencie le groupe sur le marché. Le 
Comité RSE est soumis aux mêmes règles générales de 
fonctionnement que celles applicables aux autres Comités du 
Conseil. Le Comité RSE se réunit aussi souvent que l’intérêt de 
la Société l’exige. Le Comité peut, dans l’exercice de ses 
attributions, prendre contact avec les principaux dirigeants de 
la Société après en avoir notifié le Président du Conseil 
d’Administration ou le Conseil d’Administration lui‑même et à 
charge d’en rendre compte au Conseil d’Administration. Le 
Comité peut recourir à des experts externes en tant que de 
besoin.

Activités en 2022
Au cours de l’exercice 2022, le Comité RSE s’est réuni quatre 
fois. Le taux de participation des membres aux réunions a été 
de 93%.

Le Comité RSE s’est réuni en 2022 afin de traiter notamment 
les sujets suivants afin de formuler des avis et des 
recommandations au Conseil d’Administration :

4.2.4.7  Activité du Comité Ad hoc
Dans le cadre de l'étude du plan stratégique du Groupe 
présenté lors du Capital Markets Day du 14 juin 2022 visant à 
séparer le Groupe en deux sociétés cotées indépendantes, et 
conformément à la recommandation du Code AFEP‑MEDEF, 
le Conseil d'Administration a décidé de mettre en place un 
Comité Ad hoc.

Composition
Le Comité Ad hoc est composé de cinq membres, dont trois 
membres indépendants.

Mission
La mission du Comité Ad hoc est de fournir des 
recommandations et de superviser l'étude et la mise en 
œuvre du projet par l'équipe de gestion ainsi que de 
superviser le travail de l'expert indépendant.

Activités en 2022
Au cours de l'exercice 2022, le Comité Ad hoc s'est réuni à dix 
reprises. La participation des membres aux réunions a été de 
94%.

l’examen de la stratégie du Groupe en matière de 
responsabilité sociale et environnementale et de la mise en 
œuvre des projets liés à cette stratégie ;

P

la revue des engagements du Groupe en matière de 
responsabilité sociale et environnementale, au regard des 
enjeux propres à son activité et à ses objectifs, notamment 
en matière de bien-être au travail, de diversité et 
d’environnement ;

P

l’appréciation des risques et des opportunités en matière 
de performance sociale et environnementale ;

P

la revue des politiques de responsabilité sociale et 
environnementale en prenant en compte leur impact en 
termes de performance économique ;

P

l’examen de la déclaration annuelle de performance 
extra‑financière ; et

P

l’examen de la synthèse des notations réalisées sur le 
Groupe par les agences de notation et par les analyses 
extra‑financières.

P

revue des initiatives du Groupe en matière de 
responsabilité sociale et environnementale (notamment en 
matière de décarbonation, d’équilibre hommes/femmes, 
de diversité, d'accessibilité et de formation numérique), de 
leur mise en œuvre et de leurs résultats ;

P

examens des travaux menés par le Groupe en 2021 
concernant la mise en œuvre de sa raison d’être ;

P

définition et révision du nouvel objectif "Net Zéro" fixé par le 
Groupe conformément aux nouvelles directives 
Science‑Based Target Initiatives (SBTi) ;

P

examen des enjeux RSE et en particulier, les 
recommandations tenant compte du projet de séparation 
du Groupe en deux sociétés cotées indépendantes ;

P

examen des nouvelles lignes directrices européennes en 
matière de reporting liées au CSRD et de leurs 
conséquences sur le reporting non financier.

P
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4.2.5  Evaluation des travaux du Conseil d’Administration 
[GRI 2‑18]

Conformément au Règlement intérieur du Conseil 
d’Administration, celui‑ci doit évaluer sa capacité à répondre 
aux attentes des actionnaires en analysant périodiquement sa 
composition, son organisation et son fonctionnement, ainsi 
que la composition, l’organisation et le fonctionnement de ses 
Comités.

L’évaluation vise trois objectifs :

Une fois par an, le Conseil d’Administration doit consacrer un 
point de son ordre du jour à un débat sur son fonctionnement 
et informer les actionnaires chaque année dans le Document 
d’Enregistrement Universel de la réalisation de ces 
évaluations et des suites données.

Conformément au Code AFEP‑MEDEF, le Conseil 
d’Administration effectue depuis 2009 une évaluation annuelle 
formalisée, sous la supervision de l’administrateur Référent et 
de son Comité des Nominations et de Gouvernance à 
compter de 2020 en raison de la disparition des fonctions 
d’administrateur Référent.

Pour l'exercice 2022, l'évaluation des performances du Conseil 
d'Administration a été réalisée par un consultant externe 
spécialisé, conformément aux meilleures pratiques et sous la 
supervision du Comité des Nominations et de Gouvernance, 
selon la procédure suivante :

La tonalité de l’évaluation est, très positive la majorité des 
administrateurs a estimé que les connaissances le 
fonctionnement étaient meilleurs comparés à 2021 et 
plusieurs améliorations ont été reconnues : la qualité des 
débats et la mise en place de sessions stratégiques. Il ressort 
des analyses, partagées avec l’ensemble des administrateurs, 
les points suivants :

faire le point sur les modalités de fonctionnement du 
Conseil ;

P

vérifier que les questions importantes sont 
convenablement préparées et débattues ;

P

et apprécier la contribution effective de chaque 
administrateur aux travaux du Conseil.

P

chaque administrateur a répondu à un questionnaire 
adapté en fonction (i) du projet stratégique de séparer le 
Groupe Atos en deux sociétés cotées indépendantes (ii) de 
la nouvelle composition du Conseil d’Administration et (iii) 
des recommandations émises lors des précédentes 
évaluations. Ce questionnaire portait sur les sujets suivants :

P

 définition de la stratégie et la connaissance de l'activité 
d'Atos ;

–

gestion des risques ;–

la performance et la comosition du Conseil 
d’Administration ;

–

le fonctionnement des Comités du Conseil 
d’Administration ;

–

le consultant externe a recueilli et analysé les réponses à 
un questionnaire envoyé à tous les administrateurs, a 
interviewé la majorité des administrateurs, a consolidé 
les données et a préparé, sous la supervision du Comité 
des Nominations et de la Gouvernance, un rapport 
destiné au Conseil ;

–

A l’issue de ces travaux, un point a été inscrit à l’ordre du 
jour du Conseil d’Administration du 15 décembre 2022 afin 
de permettre au Président du Comité des Nominations et 
de Gouvernance de rapporter les conclusions de cette 
évaluation, et de mener une réflexion sur les points 
d’amélioration à retenir.

P

Composition du Conseil d’Administration et formation des 
administrateurs : Les derniers changements dans la 
composition du Conseil d'Administration sont très 
appréciés car ils apportent une plus grande diversité 
d'expériences, d'expertise et de perspectives 
internationales. Il a également été suggéré de poursuivre le 
renforcement de la formation des administrateurs, en 
particulier pour les nouveaux, et de maintenir des sessions 
de formation sur les grands défis technologiques et 
transformationnels auxquels le Groupe est confronté, en y 
consacrant le temps nécessaire et au bon rythme (voir la 
section 4.2.3.5 concernant la formation des 
administrateurs) ; 

P

Stratégie : Le Conseil a exprimé sa grande satisfaction 
d'être davantage impliqué dans le travail stratégique. Dans 
le cadre de l'important travail de séparation déjà effectué 
par le Conseil, il a été suggéré d'améliorer la planification 
stratégique pour faire du projet de séparation un succès en 
s'assurant, par le biais de sessions dédiées et avec le 
soutien de ses comités, que les deux futures entités soient 
dotées des conseils appropriés et adoptent les stratégies 
pertinentes pour assurer leur développement futur ;

P

Risque : Les administrateurs ont suggéré de maintenir les 
sessions périodiques au niveau du Conseil d'Administration 
pour examiner la gestion et le suivi des risques, y compris 
les risques opérationnels et sociaux, après l'examen par le 
Comité des Comptes. Un examen supplémentaire des 
risques a été effectué au niveau du Conseil 
d'Administration lors d'une réunion le 24 janvier 2023 ; 

P

Gouvernance : Les administrateurs ont exprimé leur souhait 
de continuer à renforcer les échanges entre le Conseil et 
les dirigeants.

P
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4.2.6  Rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise

4.2.6.1  Rapport du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise
Le Document d’Enregistrement Universel 2022 comprend 
l’ensemble des éléments relatifs au gouvernement 
d’entreprise prévus par les dispositions du Code de 
commerce et du Code de gouvernement d’entreprise 
AFEP‑MEDEF devant être inclus dans le rapport du Conseil

d’Administration sur le gouvernement d’entreprise adopté au 
cours de la réunion tenue le 28 février 2023 . En conséquence, 
le tableau suivant permet d’identifier dans le Document 
d’Enregistrement Universel 2022 les informations requises.

Informations requises en application du Code de commerce

Section du Document 
d’Enregistrement Universel 
2022

Gouvernance (L. 22‑10‑10 du Code de commerce)

La liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute société par chaque mandataire 
social durant l’exercice 4.2.3.1

Les conventions conclues entre une filiale et un mandataire social ou un actionnaire détenant plus 
de 10% des droits de vote N/A

Un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées dans le domaine des 
augmentations de capital 8.7.7

Le choix des modalités d’exercice de la Direction Générale de la Société 4.2.2

La composition, ainsi que les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil et 
de la Direction Générale 4.2.3, 4.2.4

La politique de diversité appliquée aux membres du Conseil d’Administration et du Comité Exécutif 
et résultats en matière de mixité dans les 10% de postes à plus forte responsabilité au sein de la 
Société 4.2.3.1, 5.3.2.1, 5.3.5

Les limitations aux pouvoirs du Directeur Général 4.2.2

Les dispositions du Code de gouvernement d’entreprise qui ont été écartées ainsi que le lieu où ce 
code peut être consulté 4.2.1

Les modalités particulières de la participation des actionnaires à l’Assemblée Générale 4.1.3.2

La description de la procédure relative aux Conventions réglementées et engagements 
réglementés et libres mise en place par la Société et de sa mise en œuvre 4.2.3.10

La rémunération des dirigeants (L. 22‑10‑8, L. 22‑10‑9, L. 225‑185 et L. 225‑197‑1 du Code de commerce)

Présentation de la politique de rémunération des mandataires sociaux à soumettre à l’Assemblée 
Générale dans le cadre du vote ex ante 4.3.1

La rémunération des mandataires sociaux versée au cours de l’exercice clos ou attribuée à raison 
de celui‑ci. 4.3.2

La proportion relative de la rémunération fixe et variable 4.3.1, 4.3.2.3

L’utilisation de la possibilité de demander la restitution de la rémunération versée N/A

Les engagements en faveur des mandataires sociaux à raison de la prise, de la cessation ou du 
changement de leurs fonctions. 4.3.1

Rémunération versée ou attribuée par une entreprise consolidée 4.3.2

Ratios entre la rémunération des dirigeants de l’entreprise et la rémunération moyenne des salariés 4.3.2.2, 4.3.2.3

L’évolution annuelle de la rémunération, des performances de la Société, de la rémunération 
moyenne des salariés et les ratios mentionnés ci‑dessus au cours des cinq dernières années d’une 
manière permettant la comparaison 4.3.2.2, 4.3.2.3, 4.3.2.4

Une explication sur la manière dont la rémunération totale respecte la politique de rémunération 
adoptée, y compris la manière dont elle contribue aux performances à long terme de la Société et 
la manière dont les critères de performance ont été appliqués 4.3.1, 4.3.2

La manière dont le vote lors de la dernière Assemblée Générale Ordinaire prévue à 
l’article L. 22‑10‑34 paragraphe I a été pris en compte 4.3.1

Tout écart par rapport à la politique de rémunération et toute dérogation appliquée conformément 
au paragraphe III de l’article L. 22‑10‑8, y compris l’explication de la nature des circonstances 
exceptionnelles et l’indication des éléments spécifiques auxquels il est dérogé. N/A

La mise en œuvre des dispositions légales concernant la suspension du versement de la 
rémunération des administrateurs, le cas échéant N/A
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Informations requises en application du Code de commerce

Section du Document 
d’Enregistrement Universel 
2022

Attribution et conservation des options par les mandataires sociaux de la Société 4.3.1.4

Attribution et conservation des actions gratuites aux dirigeants mandataires sociaux de la Société 4.3.1.4

Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique (L. 22‑10‑11 Code de commerce)

La structure du capital de la Société 8.1.2, 8.2, 8.7.3, 8.7.5

Les restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts d’actions 4.1.3.2, 8.7.4, 8.7.5

Les participations directes ou indirectes dans le capital de la Société 4.1.2, 8.1.2, 8.2, 8.7.3

La liste des détenteurs de tout titre comportant des droits de contrôle spéciaux N/A

Les mécanismes de contrôle prévus dans un système d’actionnariat du personnel 8.7.5

Les accords entre actionnaires qui peuvent entraîner des restrictions au transfert d’actions 
et à l’exercice des droits de vote 8.7.5

Les règles applicables à la nomination et au remplacement des membres du Conseil 
d’Administration ainsi qu’à la modification des statuts de la Société 4.1.3.1, 4.1.3.2

Les pouvoirs du Conseil d’Administration (en particulier en ce qui concerne l’émission ou le rachat 
d’actions) 4.1.3.1, 8.7.6, 8.7.7

Les accords conclus par la Société qui sont modifiés ou prennent fin en cas de changement de 
contrôle de la Société 8.7.5

Les accords prévoyant des indemnités pour les membres du Conseil d’Administration ou les 
salariés, s’ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle et sérieuse ou si leur emploi prend 
fin en raison d’une offre publique d’achat ou d’échange 4.3.1, 8.7.5
 

 

 

Informations recommandées en application du Code 
de gouvernement d’entreprise AFEP‑‑MEDEF

Section du Code 
AFEP‑‑MEDEF

Section du Document 
d’Enregistrement Universel 

2022 

L’activité du Conseil d’Administration 1.8 4.2.4.2

Règlement intérieur du Conseil d’Administration 2.2 4.2.3.9

Critères quantitatifs et qualitatifs ayant conduit à l’appréciation du 
caractère significatif ou non de la relation entretenue avec la Société 
ou son groupe 9.5.3 4.2.3.3

Evaluation des travaux du Conseil d’Administration 10.3 4.2.5

Nombre de séances du Conseil d’Administration et des Comités du 
Conseil tenus au cours de l’exercice écoulé et informations sur la 
participation individuelle des administrateurs à ces séances et réunions 11.1 4.2.4

Dates de début et d’expiration du mandat de chaque administrateur, 
leur nationalité, leur âge et leur principale fonction, la composition 
nominative de chaque Comité du Conseil 14.3 4.2.3.1

Exposé sur l’activité des comités au cours de l’exercice écoulé 15.2 4.2.4

Nombre d’actions détenues par les administrateurs 20 4.2.3.1

Règles de répartition de la rémunération des administrateurs et les 
montants individuels des versements effectués à ce titre aux 
administrateurs 21.4 4.3.2.1

Quantité minimum d’actions que les dirigeants mandataires sociaux 
doivent conserver au nominatif 23 4.3.1

Recommandations du Haut Comité et les raisons pour lesquelles la 
Société aurait décidé de ne pas y donner suite 27.1 N/A
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4.2.6.2  Etat récapitulatif des opérations réalisées par les dirigeants sur les titres 
de la Société

Les transactions suivantes ont été réalisées au cours de l’exercice 2022 sur les actions de la Société par les personnes visées à 
l’article L. 621‑18‑2 du Code monétaire et financier :

Nom
Nombre d'actions 

achetées
Nombre d'actions 

vendues Date d'achat
Prix de vente 

(en euro) 

Bertrand Meunier 11 000   13/01/2022 31,67

Rodolphe Belmer 500   17/01/2022 32,41

René Proglio 500   16/06/2022 12,42

Astrid Stange 500   22/06/2022 12,11

Elizabeth Tinkham 500   22/06/2022 12,39

Nourdine Bihmane 960   25/07/2022 0,00

Kat Hopkins 180   25/07/2022 0,00

  79 27/07/2022 9,82

Caroline Ruellan 1 000   25/08/2022 10,41

500   30/08/2022 10,09

 

1

1

2

Acquisition d’actions gratuites de performance dans le cadre d’un plan mis en place par la Société (Plan du 24 juillet 2019).1.
Actions vendues par la société dans le cadre du plan d'actions de performance du 24 juillet 2019 pour financer les impôts dus par le bénéficiaire 
lors de l'acquisition des actions

2.


